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Préface

Depuis 2003, le Bureau Quaker auprès des Nations Unies a soulevé les questions des femmes 
emprisonnées et des enfants de mères détenues et, dans ce contexte, a publié une série d’études sur 
les divers éléments de ce problème.

L’emprisonnement d’une mère présente des aspects particuliers et pose des problèmes spécifiques 
tant pour les familles que pour les décideurs et les autorités carcérales, notamment en ce qui concerne 
la question des bébés et des petits enfants résidant en prison avec leur mère.  Mais l’emprisonnement 
d’un parent, quel qu’il soit, a des effets sur les enfants.  Certains de ces effets peuvent être les 
mêmes, ou semblables, que ce soit le père ou la mère qui est emprisonné.  D’autres peuvent être 
entièrement différents.  Alors que les recherches et les publications précédentes du bureau Quaker 
auprès des Nations Unies se sont centrées principalement sur les effets de l’emprisonnement des 
mères, la présente étude, basée sur des sources secondaires, cherche à approfondir celles-ci et à 
les compléter en identifiant les similarités et les différences de ces effets et en étudiant l’impact de 
l’emprisonnement des pères sur les enfants.

QUNO est conscient du fait que les matériaux utilisés dans cette étude proviennent principalement 
des Etats-Unis d’Amérique et du Royaume Uni.  Ce fait semble refléter, partiellement, le fait qu’un plus 
grand nombre d’études ont été réalisées dans ces pays et qu’elles sont plus accessibles.  Cependant, 
il reflète aussi les limites actuelles de QUNO en ce qui concerne les langues, et dans ce cas, on a 
principalement eu accès à des sources espagnoles et anglaises.

Cette étude est destinée à stimuler l’intérêt et un examen approfondi de l’impact qu’a sur les 
enfants l’emprisonnement des parents en général, et des pères en particulier.  Toutes les réactions, 
remarques et informations complémentaires à ce sujet seront les bienvenues.

Rachel Brett
Représentante (Droits de l’homme et réfugiés)
Bureau Quaker auprès des Nations Unies, Genève
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Introduction

L’emprisonnement de leurs parents a sur les enfants des effets importants et il faudrait accorder 
plus d’attention à leurs droits, leurs besoins et leur bien-être dans la mise en place des politiques et 
des pratiques de la justice pénale.  L’emprisonnement de la mère peut être plus dommageable pour 
les enfants que lorsqu’il s’agit du père pour une série de raisons, notamment le fait que les mères sont 
souvent les principales ou les seules personnes en charge des enfants, que les dispositions en vue de 
leur prise en charge sont compliquées et que les femmes sont souvent détenues dans des lieux plus 
éloignés du domicile; à cela s’ajoute une foule de facteurs étudiés de façon détaillée dans d’autres 
publications du Bureau Quaker auprès des Nations Unies (QUNO).1  Il importe toutefois de ne pas 
sous-estimer le tort que l’emprisonnement du père peut causer aux enfants.

Les enfants dont les pères sont en prison se heurtent aux mêmes difficultés que ceux dont la 
mère est emprisonnée; ils doivent gérer la perte, la perturbation de l’environnement, la pauvreté, la 
stigmatisation, des problèmes de santé et toutes les difficultés liées à la visite d’un parent en prison.  
Apparemment, certains problèmes spécifiques associés à l’emprisonnement du père existent aussi, 
notamment un risque accru de délinquance juvénile et les tensions dans les relations avec la mère.

Le nombre des enfants séparés de leur père par l’emprisonnement de celui-ci est beaucoup plus 
élevé que celui des enfants séparés de leur mère, parce que la grande majorité des prisonniers sont 
des hommes (au niveau mondial, plus de 90 pour cent des détenus sont des hommes2).  Ignorer ce 
groupe reviendrait donc à négliger la grande majorité des enfants touchés par l’emprisonnement d’un 
parent.

La recherche concernant les besoins des enfants dont les pères sont en prison présente de grandes 
lacunes.  Non seulement les statistiques sur le nombre des enfants touchés par l’emprisonnement de 
leur père, mais  aussi les informations manquent sur la manière de maintenir une relation saine avec 
les pères en prison, de permettre aux hommes détenus d’exercer une paternité positive et d’offrir 
et d’évaluer des programmes de renforcement des liens familiaux et de soutien aux enfants destinés 
à ce groupe de personnes3.

Une des raisons pour lesquelles on a négligé les enfants dont le père est incarcéré, au niveau de 
la recherche, des directives et des programmes de soutien tient simplement au fait qu’il est aisé de 
ne pas prendre garde à eux.  Il est plus difficile d’ignorer les responsabilités parentales d’une femme 
enceinte ou d’une femme dont les tâches à l’égard de ses enfants sont visibles.4  Bien que la majorité 
écrasante des détenus soient de sexe masculin et que, dans certaines juridictions pour le moins, 
la plupart de ces hommes soient des pères ayant des responsabilités parentales5, leurs enfants ont 
souvent été «loin des yeux et loin de l’esprit6 des organisations communautaires», des travailleurs 
sociaux et des dispositions officielles.  Le maigre soutien prévu pour les enfants de parents incarcérés 
s’est concentré presque exclusivement sur les cas de prisonnières, ce qui est légitime, mais ne devrait 
pas laisser dans l’ombre la contribution, réelle ou potentielle, des pères emprisonnés à la vie de leurs 
enfants.7

La Convention relative aux droits de l’enfant souligne la nécessité de protéger les enfants contre 
toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique ou les activités 
de leurs parents, et que l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.8  Elle 
insiste également sur le droit de l’enfant à maintenir des contacts avec le parent dont il est séparé.9  Il 
importe de prendre des dispositions pour prendre en charge les enfants de tous les parents détenus 
et de veiller à ce que le droit des enfants d’avoir des contacts avec un père ou une mère emprisonnés 
soit respecté, pour autant que cela soit dans leur intérêt supérieur.
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La présente étude tente de réunir les informations disponibles sur l’emprisonnement des pères 
afin d’identifier les questions qui se posent, de susciter des prises de conscience, de promouvoir 
d’autres recherches et d’encourager des changements dans les politiques et les pratiques.  Elle devrait 
venir compléter le travail indispensable consistant à soutenir les femmes détenues et les enfants de 
mères emprisonnées.  Son objectif consiste à faire en sorte que les enfants soient au centre des 
préoccupations dans tous les cas où des parents sont emprisonnées et que les problèmes liés au 
genre soient bien compris pour permettre le développement de politiques efficaces et la promotion 
et la protection des intérêts supérieurs de l’enfant.
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1. Chiffres et statistiques 

Le manque d’informations au sujet des enfants de parents emprisonnés en général est 
particulièrement sensible dans le cas des pères en détention.  Il est difficile de trouver des statistiques 
sur le nombre de pères emprisonnés dans le monde et, par conséquent, sur le nombre d’enfants que 
cette situation affecte.  L’absence de chiffres est un indicateur de la visibilité inexistante des familles 
de prisonniers en tant que problème, et, en particulier, de la facilité avec laquelle on oublie de se 
préoccuper des enfants de pères emprisonnés, ainsi que des défis et des questions éthiques impliqués 
dans la récolte de données dans ce domaine.

Il arrive que les efforts faits en vue de récolter des statistiques sur l’emprisonnement de parents 
échouent parce que les détenus ne se montrent pas disposés à révéler leur statut de parent, craignant 
de perdre leurs enfants.  Les enfants peuvent ne pas donner d’information sur la détention d’un parent 
parce qu’ils ont honte, craignent la stigmatisation, ou parce qu’on ne leur a pas dit que le parent est 
en prison.  Il se peut aussi que l’on sous-estime le nombre d’enfants qui vivent cette situation parce 
que l’on sait très peu de choses sur la détention de parents sur la durée.

La majorité des informations disponibles sur la détention des pères, et des parents en général, 
provient du Royaume Uni et des Etats-Unis.  Cela est partiellement dû à l’accroissement rapide, au 
cours des dernières décennies, du nombre des enfants dont les parents sont en prison dans ces 
pays.  La croissance du taux d’emprisonnement est une tendance qui existe dans la plupart des pays 
occidentaux industrialisés.10  On trouvera ci-dessous une analyse par pays de quelques statistiques 
existantes.

1.1 Etats-Unis d’Amérique
Les Etats-Unis ont le triste honneur d’avoir le taux d’incarcération le plus élevé du monde.11  Le 

phénomène de la «guerre contre la drogue»12 et de la méthode «musclée» contre le crime constitue 
l’un des changements les plus spectaculaires de la culture étatsunienne survenus au cours des 25 
dernières années.13  Malheureusement, ce changement implique aussi que les Etats-Unis se sont 
montrés «musclés contre les enfants», autant que contre le crime.14

En 2007, 809’800 parents étaient détenus dans des prisons aux Etats-Unis ce qui représente • 
une augmentation de 79 pour cent depuis 1991.15

92 pour cent de ces parents incarcérés étaient des pères.• 16

Les estimations varient sur le nombre exact des enfants dont le père est en prison aux Etats-• 
Unis.  On pense en général que près de 2 millions  d’enfants ont un parent en prison,17 et que 
l’un des parents de 3,5 millions d’enfants environ est en liberté conditionnelle ou en période 
de probation.18  D’autres chercheurs ont suggéré qu’il est plus probable que ce sont près de 10 
millions d’enfants qui sont affectés par le fait que l’un de leurs parents ait ou ait eu affaire à la 
justice pénale.19

Aux Etats-Unis, la plupart des prisonniers sont des hommes, dont la plupart sont pères• 20, et 
près de la moitié de ces pères détenus vivaient avec leurs enfants avant d’être incarcérés.21

Même lorsque ces pères ne résidaient pas avec leurs enfants, ils apportaient souvent leur • 
contribution au revenu familial, à la prise en charge des enfants et au soutien social de la 
famille.22

Il faut aussi considérer la question du soutien et de l’implication affectifs d’un père dans la • 
vie de ses enfants, même si c’est là un facteur beaucoup plus difficile à mesurer en termes de 
statistiques.
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1.2 Royaume Uni
Malgré les appels lancés par des groupes de pression, personne ne vérifie régulièrement le statut 

parental des détenus au Royaume Uni, de sorte qu’il pourrait y avoir des millions d’enfants non 
identifiés vivant l’expérience d’un parent détenu.23  Personne ne recense systématiquement les enfants 
de prisonniers, leur domicile ou les services auxquels ils ont recours; lorsque cette information est 
collectée, elle est fragmentaire et n’est pas toujours communiquée.24  Cependant, il existe quelques 
statistiques qui permettent de calculer quelques chiffres approximatifs.

Selon une estimation du Ministère de l’Intérieur, la population carcérale du Royaume Uni a • 
augmenté de 47 pour cent entre 1993 et 2005.25

En avril 2004, la population carcérale du Royaume Uni totalisait 75’324 personnes, dont on • 
estime que 92 pour cent étaient de sexe masculin.26

A la fin de juin 2002, on comptait 66’820 prisonniers et 4’390 prisonnières en Angleterre et au • 
Pays de Galles.27

Selon les estimations, entre 25 28 et 32 pour cent29 des hommes détenus au Royaume Uni • 
sont pères

Le National Prison Survey (Enquête nationale sur les prisons) de 1991 en Angleterre et au Pays • 
de Galles a montré que 32 pour cent des prisonniers de sexe masculin avaient des enfants qui 
dépendaient d’eux et vivaient avec eux avant leur incarcération.30

Murray et Farrington estiment qu’au milieu de 2006, approximativement 0,8 pour cent des • 
enfants âgés de moins de 18 ans en Angleterre et au Pays de Galles avaient un parent en 
prison.31

On estime que chaque année, environ 160’000 enfants ont un parent en prison, mais leur • 
nombre réel pourrait être plus élevé.32  Cela représente environ deux fois et demie le nombre 
d’enfants pris en charge et plus de six fois le nombre d’enfants figurant au registre de la 
protection de l’enfance.33

Hors du Royaume Uni et des Etats-Unis, les chiffres disponibles sont encore plus limités.

1.3 Australie
Une recherche menée en 2003 estime qu’en Australie, près de 35’000 enfants vivent chaque 

année l’incarcération d’un parent et que 145’000 enfants actuellement âgés de moins de 16 ans ont 
vécu une telle situation.34  Le nombre de personnes affectées par la détention d’un membre de leur 
famille est en croissance, du fait que le nombre des prisonniers a plus que doublé au cours des deux 
dernières décennies.35

1.4 Union européenne
Dans l’Union européenne récemment élargie, on estime que 700’000 enfants sont séparés d’un 

parent incarcéré.36  Le Comité européen pour les enfants de parents détenus (Eurochips) a élaboré 
le tableau ci-dessous à partir des estimations chiffrées.



Quaker United Nations Office  —   7

Pays Nombre d’enfants séparés  
du père détenu (extrapolation)

Nombre d’enfants séparés de la 
mère détenue (extrapolation)

Angleterre et Pays 
de Galles

94,449 6,029

Espagne 73,389 6,123

France 66,235 2,545

Ireland 4,300 142

Italie 70,035 3,454

Pays-Bas 23,800 2,297

Portugal 15,895 1,196

Suède 8,902 629

Source: Eurochips (d’après les données du Centre international d’études carcérales, 2005)
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2. Enfants en prison avec leur père

Une distinction évidente entre les diverses dispositions prévues pour les enfants de parents 
incarcérés réside dans le fait que les enfants en bas âge et les bébés sont parfois autorisés à résider 
en prison avec leur mère, alors que c’est très rarement le cas pour les enfants dont les pères sont 
emprisonnés.  Dans les pays suivants, on trouve quelques exceptions notables:

2.1 Australie
La politique relative aux enfants vivant en prison ne fait pas de différence entre les pères et les 

mères; toutefois, on ne connait pas actuellement de cas d’enfants vivant avec leur père.37

2.2 Bolivie
La Bolivie constitue une exception notable à la règle générale, vu que les enfants, dans ce pays, 

sont autorisés par la loi à vivre en prison tant avec leur mère qu’avec leur père jusqu’à l’âge de 6 ans.38  
Cependant, de nombreux enfants demeurent en prison jusqu’à un âge beaucoup plus avancé «parce 
qu’il n’y a personne d’autre pour prendre soin d’eux.»39  Cette manière de faire est «une pratique 
défendue bec et ongles» en Bolivie.40  Jorge López, directeur du Système pénitentiaire bolivien, pense 
que cela ne sert pas seulement à maintenir le lien entre parents et enfants, mais que c’est peut-
être aussi la meilleure solution pour l’enfant, car, du point de vue financier, il est souvent impossible 
aux membres de la famille qui sont à l’extérieur de subvenir aux besoins de l’enfant.41  Souvent, les 
orphelinats ne constituent pas une solution viable vu que «les enfants y vivent dans des conditions 
pires … que celles des prisons – et sans leurs parents.»42  Toutefois, l’environnement carcéral peut 
aussi nuire au bien-être de l’enfant, comme on peut le constater dans l’étude de cas ci-dessous 
concernant la prison de San Pedro en Bolivie.

2.3 Danemark
Le Danemark est le seul pays connu d’Europe occidentale qui autorise les prisonniers de sexe 

masculin à avoir leurs enfants auprès d’eux en prison.  Cela ne vaut que si le père doit être libéré 
au moment où l’enfant atteint l’âge de 3 ans.  Toutefois, il n’y a apparemment pas d’enfant vivant 
actuellement avec son père en prison au Danemark.51

2.4 Pays-Bas
Aux Pays-Bas, tandis que les enfants ne peuvent pas résider en prison avec leur père, une certaine 

souplesse peut exister en matière de condamnation pour tenir compte des besoins des enfants 
d’hommes condamnés.  Un père détenu, par exemple, a demandé l’autorisation de prendre soin 
de son enfant nouveau-né parce que la mère souffrait de dépression postnatale.  La Commission 
sur l’égalité des droits a rejeté sa demande d’être considéré comme victime en vertu de la loi sur 
l’égalité, ayant conclu qu’il ne serait pas dans l’intérêt supérieur de l’enfant de vivre en prison avec 
son père, mais cet homme et d’autres qui sont détenus et dont les enfants ne sont pas pris en charge 
ont l’autorisation de quitter temporairement la prison ou l’Etat organisera une prise en charge de 
l’enfant.52
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Bolivie - Etude de cas
 San Pedro est la prison pour hommes la plus peuplée de La Paz et 200 enfants y vivaient en 
2005.43  Les enfants y sont nourris et y sont scolarisés dans le cadre d’un programme financé 
par le gouvernement.  Ils sont aussi supervisés par des groupes humanitaires.44  Les autorités 
gouvernementales ont retiré la plupart des enfants des prisons il y a un peu plus de dix ans, après 
qu’une jeune fille avait été violée et assassinée.  Cependant, comme de nombreuses familles ne 
sont pas en mesure de subvenir à leurs besoins, les enfants sont revenus peu à peu dans les 
prisons.45  Pour de nombreuses familles boliviennes, même si la prison n’est pas le meilleur lieu 
de vie pour leurs enfants, elle peut sembler le moindre mal lorsque la seule autre solution est la 
misère.

Les conditions de détention sont souvent défavorables à une prise en charge idéale des enfants, 
mais à San Pedro, elles sont pires qu’ailleurs.  La Commission interaméricaine des droits de 
l’homme, dans une note à propos des prisons sud-américaines en général, s’est déclarée «inquiète 
du bien-être physique, psychologique et affectif des enfants et des adolescents qui vivent avec 
leur père ou leur mère dans les prisons visitées, en raison de l’état précaire des infrastructures, 
du système sanitaire et de la sécurité dans ces établissements.»46  Selon certains rapports, 
malgré les instruments internationaux et les dispositions nationales protégeant les droits des 
prisonniers et de leurs enfants en Bolivie, il existe un large fossé entre la législation et la 
pratique.47  Au nombre des problèmes existants, on mentionnera les assassinats systématiques, 
la surpopulation, les maladies, la torture, le viol, la corruption et les violations des garanties 
procédurales.48

On pense que 75 pour cent des personnes détenues à San Pedro attendent encore leur procès, 
et nombre de leurs enfants ne connaissent que la vie en prison.49  Il n’y a pas de séparation 
entre les prévenus en détention provisoire et les prisonniers condamnés, car la prison est 
organisée selon la somme que les détenus peuvent payer pour leur cellule.  En outre il n’y a 
pas de personnel de sécurité à l’intérieur de la prison de San Pedro, ce qui accroît les risques 
sécuritaires que courent les enfants dans la prison et viole les législations internationale, 
régionale et nationale.50

2.5 Norvège
Un cas semblable s’est présenté en Norvège: un père, seul en charge de son enfant, devait purger 

une peine de prison et a demandé l’aide de l’ombudsman norvégien des enfants pour résoudre le 
problème de la prise en charge.  L’exécution de la peine a été reportée jusqu’au moment où le grand-
père paternel de l’enfant a pu en prendre soin.53

2.6 Espagne 
Dans la prison espagnole d’Aranjuez, il existe des installations permettant à des familles entières 

de vivre ensemble, dans les cas où les deux parents ont été emprisonnés et ont des enfants âgés de 
moins de 3 ans.54

2.7 Thaïlande
Selon certaines informations, des enfants vivent avec leur père dans des prisons à Bangkok, mais 

on ignore les détails précis.55
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3. Enfants restés à l’extérieur 

En général, il est rare qu’un enfant puisse vivre en prison avec son père détenu et, dans la 
plupart des cas, c’est impossible.  Cela signifie que les enfants sont presque toujours séparés de leur 
père lorsque celui-ci est détenu, souvent pour de longues périodes, habituellement plus longues que 
lorsqu’il s’agit d’une mère détenue.56  Dans les prisons d’Etat des Etats-Unis, la durée moyenne d’une 
peine est de 12,5 ans (à peu près de 5 ans de plus que la durée moyenne des peines infligées aux 
mères).57  Ce fait souligne qu’il est important d’examiner la situation des millions d’enfants restés à 
l’extérieur lorsque leurs pères sont emprisonnés.

3.1 Contacts
Bien que les populations carcérales, au Royaume Uni58 et aux Etats-Unis,59 soient les plus 

nombreuses jamais enregistrées, les contacts des prisonniers avec des membres de leur famille ont 
diminué.  Aux Etats-Unis, entre 1997 et 2007, les contacts mensuels entre les enfants et leurs parents 
détenus ont diminué de 28 pour cent, alors que le nombre de ceux qui ont dit n’avoir jamais eu de 
contacts avec leurs enfants s’est accru de 17 pour cent.60  Dans les prisons d’Etat, en 2002, 40 pour 
cent des pères incarcérés ont dit avoir eu des contacts hebdomadaires, alors que 58 pour cent des 
pères disent ne jamais recevoir de visites de leurs enfants.61

La situation est semblable au Royaume Uni.  Le nombre des visites en prison (hormis celles des 
avocats) a diminué d’un tiers entre 1999 et 2004 malgré une augmentation de plus de 20 pour cent 
de la population carcérale.62  La politique officielle énoncée dans le Règlement des prisons prévoit 
qu’il faut «accorder une attention particulière au maintien des contacts entre les prisonniers et 
leurs familles» et qu’un prisonnier devrait être «encouragé» à établir les contacts les plus propres à 
favoriser les intérêts de sa famille et sa propre réinsertion sociale.63  Toutefois, face à la diminution du  
nombre de visites, il faudrait promouvoir et suivre plus activement cette directive.

Ce qui fait obstacle aux contacts familiaux affecte évidemment les enfants tant des mères que 
des pères emprisonnés.  Les visites sont limitées par de nombreux facteurs, notamment la distance 
géographique et les barrières que constituent les transport et les frais de déplacement, l’absence 
de cadres de visites adaptés aux enfants, les traitements rudes et dénués de respect de la part des 
fonctionnaires pénitentiaires et, en général, le temps qu’exigent ces visites et les tensions affectives 
qu’elles représentent pour les enfants et les parents.64  Cependant il y a des raisons de penser qu’il 
est plus difficile encore pour les enfants de maintenir le contact avec leur père emprisonné qu’avec 
leur mère détenue.65

Les enfants courent un grand risque de se détacher d’un père qui a été mêlé à la délinquance 
et qui a eu affaire à la justice pénale.66  Les relations entre parents et enfants sont tout au plus 
précaires pendant un emprisonnement et souvent, les pères disent qu’ils ont moins d’occasions de 
soutenir leurs enfants affectivement et socialement que les mères détenues.  Une étude provenant 
du Royaume Uni sur la politique du service pénitentiaire et l’impact de la jurisprudence sur les droits 
des prisonniers et les contacts familiaux a montré que si le droit du père à maintenir des contacts 
indirects est respecté, il ne l’est pas dans la même mesure que celui de la mère lorsqu’il s’agit de 
contacts directs.67  De même, les choses se passent moins bien en ce qui concerne les droits des 
pères emprisonnés que lorsqu’il s’agit de ceux des mères détenues lorsque l’adoption de l’enfant est 
envisagée contre le gré du parent détenu.68  Cette question est exposée de manière plus détaillée 
dans le paragraphe suivant, «Gatekeeping».

Aux Etats-Unis, il est constamment fait état du fait que les enfants ont des contacts plus fréquents 
avec leur mère emprisonnée qu’avec le père détenu; 78 pour cent des mères, alors que 62 pour cent 
des pères déclarent avoir un quelconque contact mensuel avec leurs enfants, 60 pour cent des mères, 
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pour 40 pour cent des pères ont au moins un contact hebdomadaire.69  Une étude récente montre 
que deux tiers des pères détenus aux Etats-Unis n’ont jamais reçu de visite de leur enfant.70  Dans 
une autre étude menée dans trois prisons américaines, les pères prisonniers ont exposé les raisons 
pour lesquelles ils n’avaient que rarement ou aucune visite de leurs enfants: 42 pour cent ont déclaré 
que personne n’était disponible pour amener l’enfant à la prison, et 22 pour cent ont dit que la mère 
de l’enfant ne consentait pas à cette visite.  Seuls 5 pour cent pensaient que c’était l’enfant qui ne 
voulait pas aller les voir.71

3.2 «Gatekeeping»
Une question importante qui affecte le contact de l’enfant avec son père est le rôle que joue la 

mère.  La majorité des enfants dont le père est en prison vivent avec leur mère.  Aux Etats-Unis, 88,5 
pour cent des prisonniers de sexe masculin ayant des enfants mineurs déclarent que ceux-ci vivent 
avec leur mère, alors que 22,1 pour cent seulement des femmes détenues déclarent que leurs enfants 
mineurs vivent avec leur père.72  La mère joue donc souvent un rôle central en ce qui concerne les 
contacts de l’enfant avec son père détenu.  C’est habituellement elle qui doit accompagner l’enfant 
lors des visites à la prison et son influence est décisive pour faciliter les relations épistolaires et 
les appels téléphoniques.73  Il en résulte un grand déséquilibre de pouvoir entre le père et la mère, 
ou toute autre personne principalement responsable de la prise en charge de ses enfants.74  Ce 
rôle de contrôle est souvent appelé «gatekeeping» (garde de la porte).  Il existe une bibliographie 
considérable sur le «gatekeeping maternel», ou tentative de la mère pour restreindre le rôle du père 
dans la relation avec les enfants et ses relations avec eux et pour l’en exclure.75

Les pères détenus tendent à considérer leurs relations avec leurs enfants et avec la mère de 
ceux-ci comme intimement liées.76  Dans une étude qui examine 258 pères libérés sous caution aux 
Etats-Unis, 23 pour cent d’entre eux ont dit que leur relation avec la mère de leurs enfants était un 
des facteurs principaux déterminant la relation avec les enfants.77  En outre, ce n’est pas seulement 
la relation avec la mère qui peut affecter celle d’un père détenu avec son enfant, mais aussi le réseau 
de la famille élargie de la mère.  Les mères mobilisent souvent l’aide de leur famille pour prendre 
soin des enfants pendant que le père est en prison, et les membres de cette famille ont souvent une 
perception négative du père.  Il arrive qu’ils n’approuvent pas sa relation avec les enfants et que ce 
soient eux qui décident si le père peut voir ses enfants et passer du temps avec eux.78

Evidemment, il peut y avoir des raisons légitimes pour lesquelles une mère et son entourage 
estiment qu’il n’est pas dans l’intérêt supérieur de l’enfant d’aller voir son père en prison.  Ces 
raisons peuvent tenir au caractère nuisible de l’environnement carcéral lui-même ou à la crainte que 
la relation avec son père soit préjudiciable pour l’enfant.  Le contact avec un père emprisonné ne doit 
être maintenu que s’il sert l’intérêt supérieur de l’enfant.  Toutefois, le «gatekeeping» est inquiétant 
lorsqu’il constitue un obstacle à une relation potentiellement positive et sûre entre un enfant et son 
père détenu sous prétexte que le contact pourrait être négatif. 

Les statistiques indiquent que la majorité des enfants dont le père est en prison vivent avec leur 
mère.  Certains ont dit parfois que «les hommes se reposent dans des prisons confortables alors 
que leur partenaire assume la charge des enfants», par opposition avec les femmes détenues qui ne 
disposent souvent d’aucune solution pour la prise 79 en charge des enfants qu’elles laissent.  Mais 
il faut tenir compte du fait que de nombreuses relations échouent en prison.  On estime que dans 
certains établissements, le taux des divorces, chez les hommes détenus, est sept fois plus élevé que 
la moyenne nationale.80  La séparation des parents peut avoir pour effet la perte du contact entre les 
enfants et leur père.  Il arrive aussi que la mère se remarie et que le beau-père de l’enfant dépose 
une demande pour que le père naturel soit privé de ses droits parentaux pour pouvoir lui-même 
adopter l’enfant.81  Dans certains cas, cela peut être dans l’intérêt supérieur de l’enfant, mais on ne 
saurait l’assumer d’office.
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L’état des relations entre un père emprisonné et la mère de ses enfants détermine dans une large 
mesure la relation père-enfant.82  Dans une étude sur la paternité dans les prisons anglaises, les pères 
détenus tendaient à avoir des relations de couple compliquées, ce qui avait un effet direct sur les 
statistiques des visites des enfants.  En substance, on a découvert qu’une bonne relation avec la mère 
de l’enfant est «décisive pour le maintien de l’accès aux enfants.»83  Il est déjà assez difficile pour les 
enfants d’aller voir leur père en prison quand la mère coopère, mais cela peut devenir impossible si 
elle ne le fait pas.84  Aux Etats-Unis, par exemple, des changements de politique dans les années 1990 
ont eu pour effet que la mère ou le gardien légal de l’enfant doit l’accompagner dans ces visites.85  S’il 
n’existe pas de services destinés à aider les enfants à maintenir une relation avec leur père détenu, la 
séparation peut devenir permanente, en particulier lorsqu’il y a rupture des relations entre le père 
et la mère.

3.3 Prise en charge par l’Etat
Si les enfants sont placés sous la garde de l’Etat, le lien entre eux et leurs parents est en grand 

danger d’être rompu non pas temporairement, mais de façon permanente.  Dans de nombreux Etats, 
aux Etats-Unis, il est aisé de demander qu’un parent emprisonné soit privé de ses droits parentaux 
et il arrive qu’il ne soit pas possible de remplir en prison les conditions statutaires exigées pour 
maintenir ces droits.86  La Cour suprême du Nebraska, par exemple, a statué que la conduite criminelle 
délibérée ayant conduit à l’incarcération d’un père constitue un «abandon» volontaire de sa fille en 
vertu du Statut de fin des droits parentaux du Nebraska.87

Bien que le pourcentage d’enfants placés dont la mère est emprisonnée soit plus élevé que celui 
d’enfants de pères détenus (près de 9 pour cent d’enfants de mères détenues sont placés, pour 1,7 
pour cent dans le cas de pères emprisonnés), vu qu’il y a beaucoup plus d’hommes que de femmes 
dans les prisons, dans les faits, on dénombre deux fois plus de placements d’enfants de pères détenus 
que dans le cas de mères détenues.88  Il est donc impératif que la protection des liens entre l’enfant et 
ses parents soit assurée aux enfants placés dont le père est en prison, de même qu’à ceux dont c’est 
la mère qui est emprisonnée.  Si les droits d’un père lui ont été retirés son enfant risque de perdre 
non seulement la possibilité de maintenir une relation avec lui, mais aussi tous les droits inhérents à 
la relation juridique, y compris le soutien, l’entretien et le droit d’héritage.89

3.4 Deux poids et deux mesures et discrimination de genre
Près de la moitié des familles perdent le contact avec les prisonniers pendant qu’ils purgent leur 

peine90 en particulier lorsqu’il s’agit de détenus de sexe masculin.  En général, les ruptures au sein 
des familles isolent le père et cet isolement s’aggrave lorsque le père réside en prison.91  Cela vient 
partiellement du fait que l’on use de deux poids et de deux mesures, selon le genre, lorsqu’il s’agit des 
contacts entre le prisonnier et sa famille.  Il n’existe par exemple pas de mesures pour permettre à un 
père détenu d’assister à la naissance de son enfant ou de voir le nouveau-né après la naissance.92  Le 
Prison Reform Trust (au Royaume Uni) note que c’est une question qui revêt une grande importance 
pour les pères et qu’elle entraîne de nombreuses conséquences, notamment qu’elle fragilise les 
couples et les rend plus vulnérables à une séparation,93 ce qui réduit les probabilités de contacts 
entre l’enfant et le père.

Les visites des enfants en prison sont aussi controversées lorsqu’il s’agit de l’égalité entre hommes 
et femmes.  Le Nebraska a été au centre de débats dans ce domaine en raison de quelques affaires 
significatives.  L’une d’elles traitait du fait que les enfants sont autorisés jusqu’à l’âge de huit ans à 
visiter leur mère et à passer la nuit à la prison de New York, mais ce programme ne s’applique pas aux 
enfants dont le père est détenu.  Steve King, porte-parole du Department of Correctional services du 
Nebraska, a déclaré: «Nous ne sommes pas équipés pour cela et nous n’avons pas assez de place.»94  
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En 1994, la 8ème Circuit Court of Appeals a décidé que les questions de sécurité étaient une raison 
légitime de refuser aux enfants de pères emprisonnés les mêmes droits de visite qu’à ceux des mères 
détenues, mais a déconseillé de justifier une règle susceptible de violer un droit constitutionnel.  La 
branche du Nebraska de l’American Civil Liberties Union soutient que le fait de refuser à des enfants 
le droit de passer la nuit avec leur père emprisonné pose des questions sur l’égalité de protection.95  
L’Etat de New York est l’un des rares Etats des Etats-Unis qui autorise des hommes emprisonnés à 
recevoir des visites de leur femme et de leurs enfants pour la nuit.96

La Commission des peines des Etats-Unis a été créée pour élaborer des lignes directrices en 
matière de condamnations qui «offrent la certitude dans le jugement et l’équité conformes aux 
objectifs de la condamnation» qui soient «entièrement neutres en ce qui concerne … le sexe … des 
délinquants.»97  Ceux qui sont en faveur d’une interprétation large de ces lignes directrices abordent 
souvent la question sous l’angle du genre et déclarent que les condamnations neutres de ce point de 
vue ont des effets disproportionnés sur les enfants dont la mère est en prison, parce que les femmes 
sont le plus souvent les principales personnes ayant la charge des enfants.98  C’est une constatation 
importante, mais les enfants dont le père est emprisonné et qui avait la charge principale des enfants 
ou participait à leur éducation avant d’être incarcéré, et ceux dont le père a le souci de sa paternité 
tant durant son incarcération qu’au moment de sa libération doivent aussi être pris en considération 
de manière appropriée.99

La plupart des demandes formulées par des détenus pour une protection égale du point de vue 
du genre ont été rejetées par les tribunaux; ceux-ci soutiennent que les personnes demandant une 
protection sur pied d’égalité sont dans des situations différentes.  Les tribunaux refusent de procéder 
à des comparaisons entre tous les programmes et savent qu’il est évident que des disparités entre 
les programmes peuvent exister et existent de fait du point de vue juridique entre établissements 
pour hommes et pour femmes.100  Un exemple manifeste se trouve à la prison de Mountjoy à Dublin, 
Irlande, qui abrite à la fois une prison pour femmes et une prison pour hommes, de part et d’autre 
d’une cour.  La prison pour hommes est une unité où prévaut un haut degré de sécurité, où les détenus 
sont enfermés dans des cellules pendant la plus grande partie de la journée, y compris pour les repas.  
La prison des femmes est décorée de couleurs vives, les cellules sont appelées chambres et certaines 
femmes en ont déjà la clé.  Près de la section des femmes, il y a une place de jeux et une cuisine où 
les femmes peuvent des repas pour elles-mêmes et pour leurs enfants.101  Cet environnement est 
évidemment plus agréable pour les enfants.  Toutefois, les tribunaux doivent prendre connaissance 
des décisions inadmissibles concernant les programmes des prisons basés sur des stéréotypes de 
genre.  La Cour suprême des Etats-Unis a reconnu que «les rôles paternel et maternel ne diffèrent 
pas nécessairement en importance» et elle a mis en garde contre la confiance accordée aux données 
statistiques en matière de demandes de protection égale.102

Une différence évidente, liée au genre, dans l’équipement des prisons est constituée par l’existence 
d’unités installées à l’intention d’enfants vivant avec leur mère en prison, mais ce n’est pas le cas pour 
les pères.  Au Royaume Uni, le nombre des unités «mère et enfant» a augmenté de plus d’un tiers 
au cours de la décennie écoulée.103  Ces installations importantes prennent en compte à juste titre 
les besoins des mères emprisonnées et de leurs jeunes enfants.  Un père, par exemple, n’est pas 
confronté à a même nécessité urgente d’être avec son bébé qu’une mère qui doit pouvoir continuer à 
allaiter l’enfant.  Cependant, cela ne signifie pas que l’on puisse ignorer les droits aux contacts entre le 
père et l’enfant, mais au contraire, qu’il faut les favoriser de manière différente, appropriée au genre.

Il existe en général trop peu de programmes favorisant les contacts entre parents et enfants 
à partir de la prison.  Mais ceux qui existent favorisent les mères.104  Les services familiaux, en 
particulier ceux qui s’occupent de la santé et de la santé sexuelle, n’ont pas jusqu’ici ciblé les pères 
et tendent à aborder la question en se centrant sur la mère.105  Historiquement, les femmes ont été 
celles qui, dans la société occidentale, ont été les principales personnes en charge des enfants, et au 
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19ème siècle, la loi et la société confondaient «féminité avec maternité».106  La répartition des tâches 
au sein de la famille, basées sur le genre, ont donné lieu à l’idée préconçue que les pères sont des 
parents de deuxième classe.  «La plupart des juges, des législateurs et des fonctionnaires du secteur 
correctionnel n’ont pas su reconnaître le rôle important que peut jouer un père détenu dans la vie 
de ses enfants.  Bien plus, ils n’ont pas su évaluer le danger que comporte le fait de l’empêcher de 
remplir ce rôle.»107  «Les stéréotypes liés au sexe sont omniprésents dans le contexte carcéral et 
les hommes incarcérés ne bénéficient pas de soutien et de programmes pour parents, de même que 
les prisonnières bénéficient de moins de possibilités de formation professionnelle et de programmes 
d’éducation.»108

Toutefois, les personnes qui plaident en faveur d’un soutien accru aux programmes pour enfants de 
pères incarcérés se sont parfois inquiétées, craignant que leur action puisse entraîner des réductions 
des programmes en faveur des enfants de mères détenues et, de ce fait, ont eu peur de contester 
cette exclusion des pères.109  Il faut viser à de renforcer les droits des enfants de parents emprisonnés, 
hommes et femmes, de manière égale, mais appropriée à chaque sexe.  Les enfants dont le père est 
en prison doivent avoir des possibilités équivalentes à celles des enfants de mères emprisonnées de 
maintenir le lien parent-enfant durant l’incarcération d’un des parents,110 à condition que cela soit 
dans l’intérêt supérieur de l’enfant.

Il importe de reconnaître que, dans certaines familles, l’éloignement par l’emprisonnement d’un 
père dangereux et difficile à supporter est une bonne chose et que le contact constant avec lui peut 
être contraire à l’intérêt de l’enfant.  Dans les familles où les pères sont violents et les maltraitent, 
il vaut mieux pour la plupart des enfants que le contact soit réduit au minimum.111  Un traitement 
intense est nécessaire pour les hommes qui ont une histoire de violence familiale et la question 
des contacts doit être abordée avec prudence si la femme et les enfants courent le risque d’être 
maltraités sur les plans affectif, physique ou sexuel.  Ainsi, les programmes de soutien familial doivent 
comporter des analyses de ce genre et «l’objectif des efforts visant à renforcer les liens au sein de 
la famille ne doivent pas être sa réunification à tout prix, mais la possibilité d’interventions dans les 
situations où l’on peut raisonnablement escompter des avantages.»112

Par ailleurs, il faut se garder de penser que l’emprisonnement signifie automatiquement qu’un 
homme est un mauvais père.  «Même si de nombreux jeunes pères ont de la difficulté à garder un 
emploi et qu’ils passent même du temps en prison, la plupart d’entre eux ont quelque chose à donner 
à leurs enfants.»113  Au cours d’une série d’interviews avec des familles lors de visites en prison, 81,6 
pour cent des personnes interviewées pensaient que l’incarcération de leur père/mari avait causé 
des problèmes pour la famille, et seuls 29,8 pour cent estimaient que l’incarcération avait résolu les 
problèmes.114  L’objectif principal doit être de faciliter l’implication de la famille en faveur des hommes 
incarcérés de manière à leur donner un sens et qu’elle soit bénéfique pour ses enfants et les autres 
membres de la famille qui sont à l’extérieur, sans leur faire courir de danger.115

Pour des enfants interviewés au cours d’une visite à leur père dans une prison des Etats-Unis, 
les visites en prison sont précieuses; elles les aident apparemment à accepter les conflits liés à la 
séparation des parents et à surmonter les fantasmes effrayants associés aux prisons.116  Les enfants 
interviewés au Royaume Uni se sont aussi exprimés positivement sur des visites à leur père en 
prison, mais les avis étaient partagés sur les dispositions à prendre en vue de ces visites.  Les effets 
directs et indirects de l’implication du père sur le développement de l’enfant ont été démontrés à 
maintes reprises, et malgré le contexte particulier de l’incarcération, les relations père-enfant peuvent 
continuer à être bonnes pour l’enfant.117  On ne peut pas présumer qu’un père a une influence 
négative sur ses enfants du simple fait qu’il est emprisonné, mais on ne peut pas non plus tenir pour 
acquis que ce contact est dans l’intérêt supérieur de l’enfant.  La question doit être traitée au cas par 
cas et lorsque le contact avec un père emprisonné est refusé, il doit être prouvé que ce contact est 
contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant en question.
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4. Effets de l’emprisonnement du père sur les 
enfants

Malgré le manque de données systématiques sur les enfants de détenus, quelques études ont 
commencé à documenter la nature des effets nuisibles de l’incarcération d’un parent sur les enfants.  
Les résultats sont abondants, complexes et divers et les ouvrages sur ce sujet l’abordent sous divers 
angles.  Ce que vivent les enfants lorsque le père est emprisonné dépend de l’âge de l’enfant, de 
son sexe, de la place qu’il occupe dans la famille, du type de relations qu’il avait avec le père avant 
l’incarcération de celui-ci, de l’attention et des contacts dont il bénéficie durant l’emprisonnement, 
de ce qu’on lui dit au sujet de l’absence du père et de la durée de la séparation: tels sont certains des 
facteurs, parmi de nombreux autres.118  La plupart des travaux sont très descriptifs et anecdotiques, 
les études empiriques et les limitations méthodologiques sont considérables; il faut donc les utiliser 
avec prudence.119

On mentionnera tout d’abord l’impact sur les enfants dans les rares cas où ceux-ci sont en prison 
avec leur père.  En Bolivie, par exemple, le représentant d’une ONG a noté qu’on observe «beaucoup 
de répression chez les enfants», ceux-ci étant soumis aux mêmes restrictions et punitions que leurs 
parents.  Des comportements normaux chez les enfants, tels que se réveiller en pleine nuit et réveiller 
d’autres détenus sont proscrits dans la prison.  Les soins médicaux sont insuffisants et il arrive que 
les enfants soient punis avec leurs parents et mis à l’isolement avec eux.120 Le manque d’installations 
adéquates, d’éducation et de contact avec le monde extérieur sont également problématiques.  Si 
les enfants ont l’autorisation de vivre en prison avec leur père, il faut prendre pour eux des mesures 
adéquates et adaptées et mettre en place des garanties pour les préserver de traitements qui leur 
sont nuisibles.

Pour les enfants qui sont séparés d’un parent emprisonné, l’effet de la séparation peut être plus 
grave que pour ceux qui perdent un parent ou en sont séparés pour d’autres raisons.121  L’enfant 
ressent une perte de contrôle importante, car personne, dans la famille, n’est en mesure de changer 
la situation de l’incarcération ou de maîtriser les niveaux de contact avec le parent emprisonné.122  
On constate aussi une démoralisation liée à l’emprisonnement qui n’existe pas dans d’autres formes 
de séparation involontaire123 et il arrive que les enfants craignent pour leur parent emprisonné.124  
Ils peuvent être traumatisés par la séparation forcée et affectés par la conscience du comportement 
délictueux du parent, par la pauvreté, les difficultés de leur éducation par les personnes qui restent 
pour se charger d’eux, par la stigmatisation et les efforts visant à maintenir le contact avec le parent 
détenu.  Si l’on considère particulièrement les études sur les enfants dont le père est en prison, les 
résultats offrent une série complexe de difficultés qu’il faut détailler pour saisir comment on peut au 
mieux les protéger.

4.1 Aspects économiques
Un des effets les plus visibles de l’emprisonnement du père sur les enfants est de nature 

économique.  Habituellement, l’incarcération du père a un impact financier négatif125 sur les enfants 
qui tendent alors à subir des préjudices sociaux plus importants que leurs pairs.126  Un père séparé de 
ses enfants pour d’autres raisons que la prison est souvent en mesure de contribuer financièrement à 
leur éducation, alors que la plupart de ceux qui vont en prison n’ont plus la possibilité de les soutenir 
financièrement.127

Au moment de leur arrestation, 61pour cent des pères emprisonnés dans les prisons d’Etat aux 
Etats-Unis avaient un emploi à plein temps et 12 pour cent un emploi à temps partiel ou  occasionnel.  
Plus de la moitié des pères incarcérés aux Etats-Unis ont déclaré être le soutien principal de leur 
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enfant avant leur incarcération.128  Le fils de 18 ans d’un prisonnier a dit au cours d’une interview que 
«depuis qu’il est parti, la situation financière a été difficile.  Il y avait moins d’argent pour m’acheter 
les chose que les autres enfants avaient.»129  Il faut prendre acte du lien existant entre le fait que 
les hommes sont en prison et le bien-être des familles pour pouvoir réduire le nombre d’enfant qui 
grandissent dans des périodes récurrentes de pauvreté.130

Les moyens financiers diminuent par la perte de revenu du prisonnier à quoi s’ajoutent de nouveaux 
frais associés à l’emprisonnement, notamment l’envoi d’argent au détenu, les appels téléphoniques 
et les coûts liés aux visites.131  Il peut arriver que les dettes augmentent à cause des perturbations 
financières et des pressions qui s’exercent sur des revenus insuffisants.132  De nombreuses familles 
deviennent alors dépendantes de l’aide publique, qui ne répond pas nécessairement à la situation.  
Une étude menée sur la pauvreté et les préjudices subis par les familles de détenus au Royaume Uni 
constate que les politiques dites «d’aide au travail», qui ont pour but de lutter contre la pauvreté 
par l’emploi, ne prennent pas en compte le fait que les responsabilités liés à la charge de la famille 
prennent souvent le pas sur l’emploi dans les familles de détenus.  Il n’existe pas de filet de sécurité 
pour les enfants de familles sans emploi au Royaume Uni,133 ce qui est le cas pour de nombreux 
enfants de détenus.

4.2 Autres personnes en charge
L’emprisonnement du père sur la mère de l’enfant ou toute autre personne qui en a la charge 

entraînera souvent pour l’enfant une autre conséquence encore.  Le stress affectif potentiel, les 
sollicitations inhérentes à la tâche de parent, la tension entre emploi et famille, les difficultés d’ordre 
financier et la stigmatisation sociale que subissent la mère ou d’autres personnes prenant soin de 
l’enfant peuvent entraîner la pauvreté, un rôle parental fragilisé, des atteintes à la santé de la famille 
et des changements intervenant dans le comportement des enfants.  De nombreux parents ou 
responsables des enfants signalent spécifiquement que leur santé et celle des enfants se détériore 
dans de tels cas.134  Dans une étude danoise, les partenaires de prisonniers expliquent que, du fait 
de leur emploi, et des visites, elles n’ont plus de temps pour les loisirs avec leurs enfants ou seules.  
Elles disent d’elles-mêmes qu’elles vivent «dans une prison sans barreaux».135  Il est probable que les 
enfants seront affectés négativement par de tels degrés de stress chez leur mère ou la personne qui 
prend soin d’eux.

De nombreuses femmes doivent renoncer à leur travail lorsque leur partenaire est incarcéré.  
Selon une étude faite aux Etats-Unis, la proportion des femmes qui travaillent a décliné de 89 à 
64pour cent après l’incarcération de leur partenaire, en raison de la charge des enfants et pour 
d’autres raisons.136  Ainsi, les enfants doivent faire face, potentiellement, à la perte de deux salaires, 
avec la perte principale d’un père, et sont en outre confrontés à des changements dans leur relation 
avec leur mère.137  En outre, l’emprisonnement du père peut exercer une pression supplémentaire sur 
les membres de la famille qui sont à l’extérieur.  Une mère explique que son partenaire «ne peut pas 
accepter que les choses aient changé depuis qu’il est détenu … Il exige par exemple que nous soyons 
à la maison à une certaine heure chaque jour, lorsqu’il téléphone.  Ils devraient suivre des cours sur 
la vie de famille avant de sortir de prison… C’est un casse-tête et cela affecte les enfants.»138

Loin de faire l’objet d’une attention et d’un soutien particuliers, les enfants peuvent être amenés 
à prendre des responsabilités particulières, à devenir des «aides», peut-être même à prendre soin 
d’enfants plus jeunes et/ou à se charger de tâches ménagères.  Un enfant de 13 ans a déclaré: «Mon 
frère et moi, nous devons aider beaucoup Maman et assumer une série de tâches, à la maison et au 
jardin, dont Papa se chargerait normalement.  Nous le faisons, parce qu’elle a besoin de notre aide, 
mais je préfèrerais ne pas avoir à le faire.»139  Les plus grands finissent souvent par porter aussi les 
fardeaux affectifs de leur mère.140  Les enfants qui ont été interrogés par les auteurs d’une étude 
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ont tous dit que «la personne dont ils ont le plus besoin du soutien est leur maman ... leur plus 
grand souci cependant est que leur maman a elle-même besoin de soutien et ne sera peut-être pas 
nécessairement en mesure de les aider s’ils sont eux-mêmes bouleversés et malheureux.»141  Un 
enfant de 14 ans raconte que lorsque son père est allé en prison, «au début, il me manquait beaucoup 
et je pleurais beaucoup dans mon lit le soir.  Mais je ne voulais pas que Maman le sache parce qu’elle 
aurait été triste elle aussi.»142

On estime que les troubles comportementaux d’enfants dont le père est incarcéré ou absent 
pour une autre raison sont étroitement liés à la psychopathologie de la personne qui reste avec eux.143  
Il faut créer davantage de réseaux de soutien pour aider les mères et autres personnes en charge 
d’enfants dont le père est emprisonné afin de minimiser les effets négatifs de l’emprisonnement sur 
elles-mêmes et sur les enfants.

4.3 La santé
Les enfants dont le père est emprisonné souffrent souvent d’une série de problèmes physiques et 

mentaux tels que la dépression, l’hyperactivité, le comportement agressif, les problèmes du sommeil, 
les désordres alimentaires, les fugues, l’absentéisme et les mauvais résultats scolaires.144  D’autres 
études signalent des sentiments de crainte, de colère, de solitude, de culpabilité, des ressentiments et 
le retrait affectif par rapport aux amis et à la famille.145  Ces enfants risquent fort aussi de subir une 
stigmatisation, des intimidations et les moqueries de la part de leurs camarades et de la communauté 
locale.146  La situation peut même être pire lorsque l’un des parents a commis un crime sur la 
personne de l’enfant.  Dans ce cas, l’enfant peut ressentir une culpabilité ou une responsabilité accrue 
et imaginer que l’arrestation est une conséquence de quelque chose où il a  été impliqué.  Les enfants 
victimes de délits parentaux ont donc été considérés comme «doublement victimes».147  On a estimé 
que l’emprisonnement d’un parent peut pour le moins doubler le risque de maladie mentale chez les 
enfants.148

Cependant certaines réactions comportementales semblent différer selon le sexe du parent 
emprisonné.  On a eu tendance à négliger les effets spécifiques qu’a l’emprisonnement du père; or 
les «enfants de pères emprisonnés vivent dans un environnement à haut risque et potentiellement 
perturbant et nuisible.»149  Des données longitudinales provenant du Royaume Uni ont montré que 
l’implication d’un père ou d’une figure paternelle joue un rôle protecteur important pour contrecarrer 
les problèmes psychologiques des adolescents et que la contribution du père est fortement liée au 
succès futur de la formation des enfants.150

On a pu établir une corrélation entre le sexe du parent incarcéré et le type de comportement 
qui se manifeste chez les enfants.  L’absence du père est associée é un comportement «externalisé» 
(notamment l’hostilité, la consommation de drogues ou d’alcool, les fugues, l’absentéisme scolaire, 
les actes agressifs et la participation à des activités délinquantes).  L’absence de la mère tend à 
entraîner une attitude «internalisée» (qui se manifeste davantage par une forme de «retrait» telle que 
rêvasserie, refus de jouer, peur de l’école, chute des résultats scolaires, attitude très émotionnelle, 
cauchemars).151  Dans une étude, 32,6 pour cent des problèmes liés aux enfants dont ont parlé 
des pères emprisonnés étaient associés à des questions de discipline, alors que seuls 7,7 pour cent 
sont signalés par des mères détenues.152  La raison pourrait en être que c’est précisément dans 
ces domaines de l’éducation des enfants que chacun des parents, s’il vivait à la maison, assumerait 
normalement la responsabilité principale.  C’est ainsi que l’absence du père, qui assume normalement 
le maintien de la discipline, amène à un comportement externalisé.153  Cependant, vu que cela n’est 
réellement le cas que si les enfants savent que le père est absent parce qu’il est en prison, c’est «la 
conjonction de l’absence du parent et de la conscience que son absence est due à l’emprisonnement» 
qui entraîne chez les enfants ces réactions distinctes selon le sexe.154
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4.4 La perspective de l’enfant
La grande majorité des recherches sur les enfants de parents emprisonnés ont été faites sur 

la base d’enquêtes menées auprès des détenus, d’où l’on tirait des conclusions sur leurs enfants.155  
D’autres informations disponibles, recueillies auprès de parents, d’enseignants et d’autres sources 
sur le comportement des enfants peuvent différer en ce qui concerne l’évaluation du développement 
des problèmes affectant les enfants et la mesure dans laquelle ils ont évolué, ce qui signifie que 
ces informations sont subjectives et difficiles à généraliser.156  Cependant, il existe un petit nombre 
d’études de valeur dans lesquelles les enfants eux-mêmes sont la source des informations.

Une recherche menée au Royaume Uni auprès de jeunes entre 12 et 18 ans ayant un parent en 
prison a montré que les enfants estiment que la période la plus dure a été celle qui suit immédiatement 
l’arrestation.157  Dans une étude danoise, de jeunes enfants ont dit que la première visite en prison 
avait revêtu pour eux une importance particulière, parce qu’ils avaient pu constater que leur parent 
était encore vivant.158  A part les visites, le manque d’information est un souci très important chez les 
enfants, ainsi que le sentiment d’incertitude, de honte et «le sentiment qu’ils sont traités eux-mêmes 
comme des criminels.»159

Des entretiens menés avec 22 enfants de pères emprisonnés dans l’Oregon, Etats-Unis, il ressort 
que ces enfants sont relativement isolés en ce qui concerne les relations sociales et avec leurs 
camarades.  Cela pourrait provenir de l’effet stigmatisant de l’emprisonnement, ou cela peut avoir 
commencé auparavant.  Dans ce groupe, 6 enfants ont admis qu’ils n’ont pas d’amis et 4 d’entre eux 
ont dit que les autres parents ne permettent pas à leurs enfants de jouer avec eux à cause du ‘papa en 
prison’.160  Un tiers des enfants ont refusé de parler du problème ou ont dit qu’ils ne savent pas trop, 
et un autre tiers a donné des versions déformées de la vérité, disant par exemple, à propos de son 
père: «il y est pour travailler et gagner de l’argent», ou: «il y est parce qu’il a volé une pastèque.»161

Près de la moitié des enfants pouvaient raconter un rêve concernant leur père et plus de la 
moitié de ces rêves témoignaient des méthodes leur permettant de faire face aux questions touchant 
l’emprisonnement.  Un petit de 7 ans, par exemple, a rêvé que «certaines personnes veulent s’en aller, 
mais mon papa ne veut pas: il veut y rester.»162  Lorsqu’on leur a demandé ce qu’ils voulaient devenir, 
5 garçons sur 10 ont dit qu’ils voulaient être policiers, ce qui semble être une manière de se protéger 
contre toute association avec les actes de leur père et la stigmatisation qui leur est liée.  Un grand 
nombre d’enfants ont ressenti un conflit intérieur au sujet de l’emprisonnement de leur père.  Ils ont 
été obligés de trouver des raisons et des explications à la situation de celui-ci tout en s’efforçant de 
maintenir une forme de relation positive avec lui.163  Ces sentiments contradictoires ont aussi fait 
l’objet de recherches menées avec des enfants de prisonniers en Irlande.  Il est question de la fille de 
l’un d’eux en ces termes: elle est «très fâchée de ce qu’il a fait, mais elle l’aime malgré tout.»164

Au Royaume Uni, au cours d’entretiens avec des enfants et des jeunes âgés de 3 à 19 ans dont 
les pères sont en prison, la majorité a exprimé des sentiments de tristesse ou de désarroi et parlé 
des changements intervenus dans leur vie depuis l’emprisonnement.165  Il n’est pas surprenant de 
constater que ce qu’ils vivent à l’école  est un facteur important dans la vie de la plupart de ces 
enfants et qu’ils ont eu à faire face, d’une manière ou d’une autre, à la réalité dans ce contexte.166  Un 
garçon de 7 ans a raconté que ses camarades d’école le maltraitent et «disent de vilaines choses.  Je 
ne leur dis pas que cela ma fait quelque chose, mais parfois, je pleure en rentrant à la maison.  Les 
maîtres ne savent pas que mon papa est en prison et je n’ai pas envie de le leur dire.»167

La plupart des enfants éprouvent à la fois de l’espoir et de la crainte au sujet de leurs relations 
actuelles et futures avec leur père.168  Un jeune de 14 ans a résumé ses espoirs: il souhaite que la peine 
de son père «prenne fin … et que la vie et notre famille redeviennent normales.  J’espère que rien de 
tel n’arrivera plus…».169  Un autre, âgé de 12 ans, avait peur que son père «ne revienne pas à la maison 
… même s’il sort de prison, même s’il dit qu’il reviendra.»170  De jeunes enfants tendent à demeurer 
préoccupés des sentiments qu’ils éprouvent, alors que certains, plus âgés, jugent le comportement 
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de leur père et sont aux prises avec les tensions que cela implique.  Il est difficile de généraliser les 
réponses, mais «il reste néanmoins qu’aucun d’eux n’est indifférent à la perte de leur père en raison 
de son emprisonnement.  Tous préfèreraient ne pas être dans la situation dans laquelle ils se trouvent.  
La plupart d’entre eux apprécient toutes les possibilités de contact et en souhaiteraient davantage, si 
elles étaient possibles.»171

4.5 Cycles de délinquance
L’un des éléments le plus étudiés depuis longtemps, en ce qui concerne les enfants de pères 

emprisonnés, est la question de savoir si la délinquance paternelle entraîne un comportement 
délinquant dans la génération suivante.  De nombreuses études indiquent que l’emprisonnement 
d’un père constitue un facteur de risque pour les enfants qui tombent dans un comportement 
antisocial.172  Une étude menée aux Etats-Unis a constaté que les enfants de détenus sont 3 à 6 fois 
plus de probabilités que les autres enfants de manifester un comportement violent173, et un rapport 
provenant du Royaume Uni constate que 65 pour cent des garçons dont le père a été condamné 
deviennent à leur tour délinquants.174  D’autres études ont constaté qu’un trait fréquent chez les 
jeunes délinquants est une perte dans l’enfance, principalement la perte d’un parent et en particulier 
du père.175  En 2008, 19 pour cent des pères se trouvant dans les prisons d’Etat aux Etats-Unis avaient 
eux-mêmes vécu l’incarcération de leur père et 6 pour cent celle de leur mère.176

Une grande partie des publications dans ce domaine a mis l’accent sur l’impact de l’emprisonnement 
des pères sur les fils.  Une de ces études a observé que les garçons, à l’âge ou à un âge proche 
de la puberté, peuvent courir un risque plus important de problèmes de comportement antisocial 
lorsque leur père est incarcéré.  On a noté toutefois que ce type de comportement a plus de 
chances d’apparaître dans le contexte de discorde familiale préexistante et de situations de familles 
dysfonctionnelles.177

Souvent, les pères emprisonnés s’efforcent de présenter à leurs enfants, et en particulier à leurs 
fils, la différence qui existe entre leurs comportements passés et ce qu’ils sont en tant que personnes.  
Si, pour le moral d’un père, il est stimulant de voir leurs enfants se mettre à les imiter, on peut 
toujours craindre qu’ils n’imitent aussi leurs comportements délinquants passés.  Il existe une ligne 
de démarcation très fine entre le fait de parler ouvertement de la prison avec leurs enfants, sans faire 
de la prison un lieu de prestige, et le fait de se présenter eux-mêmes selon les images stéréotypes du 
«super-macho» véhiculées par les médias.178

Cependant les assertions selon lesquelles la délinquance paternelle se reproduit chez les enfants 
devraient être abordées avec prudence.  Il est difficile de trouver des études longitudinales, des 
exemples représentatifs et des groupes de contrôle appropriés permettant d’établir des règles 
générales.  Certaines études sont aussi parvenues à des résultats contraires: un chercheur a conclu 
que là où des enfants avaient des démêlés avec la police, ils avaient généralement été mêlés à des 
«comportements à problèmes» avant l’incarcération du parent.179  Il existe aussi des différences 
entre les réactions comportementales de frères et sœurs d’une même famille et les cas où un parent 
et son enfant sont devenus étrangers l’un à l’autre ou ont perdu contact avant la condamnation, 
ce qui signifie qu’il arrive aussi que l’incarcération parentale peut n’avoir que peu d’effets sur le 
comportement de l’enfant.180  Il est presque impossible de séparer les facteurs de risque les uns des 
autres pour démontrer la mesure dans laquelle c’est l’emprisonnement parental qui déclenche chez 
les enfants un comportement antisocial.

4.6 Facteurs de risque préexistants
Si les enfants de prisonniers semblent certainement courir des risques de santé et de 

problèmes comportementaux accrus, on sait en revanche peu de choses sur la question de savoir si 
l’incarcération d’un parent est réellement la cause de ces risques.181  L’emprisonnement d’un parent 
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peut être partiellement associé à des résultats négatifs parce que les enfants sont exposés de manière 
disproportionnée à des risques de préjudices sociaux préexistants et à d’autres risques présents dans 
leur environnement.182  En 1997 par exemple, la plupart des pères emprisonnés aux Etats-Unis ont 
dit qu’ils avaient avant leur incarcération des revenus situés au-dessous du seuil de pauvreté.183  Un 
projet irlandais a constaté que l’emprisonnement s’aggrave souvent du fait de problèmes sous-jacents 
qui ont déjà causé des tensions dans la vie familiale, notamment la pauvreté, les problèmes liés à la 
garde des enfants, à la santé, à la toxicomanie et à la menace de se retrouver sans domicile.184

Cela dit, il est indéniable que les éléments associés à l’emprisonnement du parent tels qu’un 
processus de séparation traumatique, la pression économique, le comportement imitatif, la perte de 
la socialisation parentale, la stigmatisation et l’étiquetage social ont un impact négatif sur un enfant.185  
Il semble clair que les enfants de parents incarcérés risquent davantage de vivre une série d’échecs 
que ceux qui viennent de contextes socioéconomiques semblables, mais qui n’ont pas de parent en 
prison.186  Les traumatismes subis par les enfants peuvent aussi être plus graves lorsque les parents 
font l’objet d’arrestations récurrentes et que les séparations se répètent donc aussi,187 ce qui implique 
que l’emprisonnement d’un parent entraîne par lui-même un effet négatif sur les enfants.  En outre, 
la dimension de la perte de revenu due à l’emprisonnement sera particulièrement déstabilisante dans 
des ménages qui sont déjà menacés par des difficultés financières préexistantes.188

Les familles qui sont déjà vulnérables, en raison d’une accumulation de risques qui peuvent 
avoir existé avant l’incarcération, sont soumises à des risques accrus par l’incarcération qui peut 
compromettre le développement de l’enfant et s’ajouter à la perte de possibilités.189  Il est évident 
que les enfants de détenus courent des risques plus élevés, pour de multiples raisons, et que 
l’emprisonnement d’un parent offre l’occasion de repérer les enfants menacés et d’offrir un soutien 
susceptible d’alléger les effets à la fois de l’emprisonnement du parent et des difficultés familiales 
préexistantes.190
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5. Être père derrière les barreaux

L’emprisonnement du père entraîne habituellement pour les enfants des effets négatifs.  Ceux-ci 
peuvent être aggravés par les conditions de détention qui peuvent empêcher un homme de remplir 
son rôle de père.  Si ses enfants réussissent à maintenir le contact avec lui, mais que le père se 
sente incapable de remplir efficacement son rôle dans les conditions de la prison, l’effet négatif que 
subissent les enfants a des chances de s’amplifier.

5.1 Le concept de paternité 
Outre la biologie, qu’est-ce qui fait d’un homme un père?  Selon les chercheurs, la paternité est 

liée aux motivations d’un homme pour assumer son rôle de père, à la nature du comportement de 
cet homme et à son image internalisée ou identité de rôle.191  D’autres pensent que l’attachement à 
la paternité en tant qu’identité peut se mesurer à la valeur qu’un père accorde à ses relations avec 
son enfant et avec les autres personnes qui sont en relation avec cet enfant.192

Le Réseau européen pour les enfants de parents emprisonnés (Eurochips) affirme que la 
paternité, au contraire de la maternité, ne se fonde pas sur l’expérience, mais qu’elle est fondée 
sur une déclaration.  La mère informe le père qu’elle est enceinte, et le père est censé assumer 
ses responsabilités.  «Participer à une lignée de paternité implique que l’on accepte un principe 
généalogique fondé sur un lien symbolique, et non pas émotionnel… C’est pourquoi l’analyse du rôle 
paternel implique l’analyse de la nature de l’attachement du père à sa progéniture.»193  Il importe de 
ne pas oublier que le sens de la «paternité» et le cadre culturel dans lequel les pères emprisonnés 
doivent tenter de créer personnellement leur propre rôle paternel.194

Au Royaume Uni et aux Etats-Unis le contexte normatif pour l’exercice de la paternité a insisté 
de manière croissante sur l’importance de l’engagement à la fois affectif et économique envers les 
enfants: être là pour l’enfant et l’éduquer, et le soutenir économiquement.  C’est là une extension 
et un approfondissement des attentes datant d’époques antérieures.195  Dans ces sociétés, les pères 
assumaient aussi des rôles de compagnons de jeux auprès de leurs enfants, ce qui est particulièrement 
difficile en prison.  Selon une des études, de jeunes pères ont exprimé expressément le désir de visites 
au cours desquelles ils soient autorisés à se déplacer avec leurs enfants et à exercer des activités 
telles que nager, jouer au football ou aller sur une place de jeux.196  Il peut être difficile pour un père 
de vivre des relations avec ses enfants sans pouvoir jouer et partager des activités de ce genre avec 
eux.

Le fait de ne pas pouvoir remplir ce qui est considéré comme un rôle normal de père peut 
amener un renversement des rôles entre les pères et les enfants.  Les enfants, sentant qu’ils ont plus 
de pouvoir que leur père, peuvent prendre le rôle de parent, ce qui peut être pour eux la cause d’une 
certaine confusion et de crainte.197  D’une certaine manière, «la fréquence avec laquelle les pères 
voient leurs enfants est moins importante que ce qu’ils font lorsqu’ils sont avec eux.»198  Une étude 
laisse entendre que la fréquence des contacts avec un père qui n’habite pas avec eux n’est pas liée  
au développement des enfants, mais que les sentiments de proximité et d’une présence parentale 
empreinte d’autorité199 (rendue possible par l’expérience de visites constructives) sont associés de 
manière positive à la réussite scolaire de l’enfant, et de manière négative à la manière dont l’enfant 
extériorise ou intériorise les problèmes.200
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5.2 Créer son propre rôle
Les pères doivent créer leur propre rôle en prison, car la société ne leur donne pas de lignes 

directrices claires sur la manière de gérer et de sauvegarder leur identité paternelle dans cet 
environnement défavorable.201  Selon les recherches, ce que les hommes disent de la paternité en 
milieu carcéral est centré sur des sentiments d’impuissance, les difficultés à être un «bon père» et 
le glissement vers un rôle ambigu et indéfini.202  Une étude anglaise a découvert dans trois prisons 
différentes des identités similairement instables et fragmentées dans l’évaluation que faisaient les 
hommes interrogés de leur rôle paternel.  Pour nombre d’entre eux, la paternité était une activité qui 
se déroule «à l’extérieur» et pas «à l’intérieur» de la prison.203  Un quart de ces hommes a parlé d’une 
détérioration de leur perception de la proximité avec leur enfant pendant leur séjour en prison.204

L’identité «a été définie comme «une série de significations intériorisées que l’on applique à soi-
même dans un rôle social.»205  Un père peut avoir de nombreux rôles par rapport à son enfant: celui 
qui pourvoit aux besoins, l’éducateur, l’ami.  Ce qu’il pense de la manière dont il devrait remplir ces 
rôles construit ses normes de comportement en tant que père.  Il en reçoit confirmation lorsque 
les autres lui expriment leur appréciation pour ces comportements.  Cependant le porteur de cette 
identité est soumis au stress lorsqu’il y a divergence entre les appréciations exprimées et la norme de 
l’identité, et/ou lorsque le processus est interrompu.206  L’emprisonnement constitue une interruption 
importante dans le processus de confirmation de l’identité paternelle, et peut affecter les relations 
familiales par la suite.207  Il est possible que cette interruption de la relation père-enfant «affecte la 
confirmation de l’identité paternelle d’un homme au point d’imposer une modification de la nature 
de son identité paternelle.»208

Si un père n’est pas en mesure de répondre aux attentes existant à son égard pendant qu’il est 
en prison, il peut arriver que son comportement envers ses enfants change du tout au tout.  S’il a 
l’impression, par exemple, qu’il est incapable de jouer avec ses enfants, de les protéger, d’être là pour 
eux affectivement ou de les soutenir financièrement, il peut arriver qu’il préfère éviter tout contact 
avec eux.209  Bien qu’il ne puisse pas cesser d’être biologiquement père, il peut décider d’abandonner 
cette identité, d’y «renoncer».210  Et cela peut être douloureux pour ses enfants.

Ce n’est cependant pas le cas de tous les pères détenus et il existe de nombreuses variantes, 
notamment la relation père-enfant telle qu’elle existait avant l’emprisonnement, et les individus 
particuliers ne réagissent pas de la même façon à la prison.  Cependant, il importe d’être conscient 
de ces questions lorsque l’on tente de faciliter l’exercice de la paternité dans un contexte carcéral, 
en tenant compte de l’intérêt supérieur des enfants.

5.3 Impuissance
Pour favoriser une paternité positive dans les prisons et limiter les conséquences négatives de 

l’emprisonnement du père pour les enfants, il est primordial de comprendre quels sont les divers 
obstacles susceptibles d’empêcher le développement d’une relation positive entre le père et l’enfant 
à partir de la prison.

Premièrement, pratiquement tous les pères entrant en prison perdent la capacité de subvenir 
aux besoins financiers de leurs enfants.211  Même si les prisonniers peuvent travailler pendant qu’ils 
purgent leur peine, la rémunération qu’ils reçoivent en prison est le plus souvent trop faible pour 
leur permettre de remplir leurs engagements financiers.  En outre, aux Etats-Unis, la dette contractée 
pour l’entretien des enfants s’accumule souvent pendant l’emprisonnement et elle doit être acquittée 
après la libération.  Les pères qui sont au chômage et qui ont des ressources insuffisantes auront de la 
peine à payer ces dettes, ce qui peut déboucher sur l’absence de soutien pour l’enfant, une nouvelle 
arrestation et des relations familiales tendues.212
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Traditionnellement, les sociétés européennes, ont assigné aux hommes le rôle de pourvoyeurs 
économiques de leurs enfants plutôt que celui d’éducateurs.  Cela peut expliquer partiellement 
pourquoi ces sociétés considèrent qu’il est plus acceptable que les pères emprisonnés aient moins 
de contacts avec leurs enfants que les mères détenues.  En outre, un grand nombre d’hommes 
considèrent cette fonction économique comme fondamentale pour leur rôle de père.  Eurochips 
confirme que «pour des raisons culturelles, l’incapacité à soutenir financièrement la famille a un impact 
plus grand sur les pères que sur les mères… [et sur] le sens de leur légitimité en tant que parent.»213  
Dans une étude anglaise, de nombreux hommes laissent entendre que leur incapacité à contribuer 
économiquement à la vie de la famille a brisé le développement de leur identité paternelle.214  Le fait 
de comprendre ce modèle de responsabilité économique de la paternité parallèlement au lien affectif 
est décisif lorsque l’on examine l’identité paternelle d’un homme emprisonné.215

L’impuissance économique est un élément d’un sentiment plus général d’impuissance que de 
nombreux hommes éprouvent en prison.  Des études récentes ont montré que pour les hommes, le 
fait d’être un bon père ne consiste pas seulement à assumer la charge financière de leurs enfants, mais 
aussi à être physiquement présents pour les protéger et à être aux commandes.  La peine de prison 
imposée à des pères, souvent pour une durée inconnue, échappe à leur contrôle, ce qui distingue 
l’absence due à l’emprisonnement des autres absences liées à la situation maritale ou au travail.216  Le 
fait de ne pas pouvoir maîtriser le déroulement de la routine quotidienne, ni prendre des décisions 
ordinaires concernant leur vie, ou de remplir leurs rôles habituels peut pousser certains hommes 
détenus à se sentir privés de tout pouvoir et dévaluer à leurs yeux leur rôle de père.217  La vie en 
prison implique une dépendance semblable à celle des enfants et la responsabilité principale du détenu 
est de respecter les règles.  Cela décourage de nombreux hommes d’adopter les comportements 
nécessaires à l’exercice d’une paternité responsable, ou même au rôle d’un adulte ayant le souci des 
autres et capable de compassion pour eux.218

On a pu dire que le contexte carcéral submerge chez les prisonniers tout sentiment de paternité 
«responsable»  ou «active».219  Selon une étude menée aux Etats-Unis auprès de 51 pères détenus 
dans deux établissements pénitentiaires, l’incarcération semblait représenter une période dormante 
en ce qui concerne la paternité.  Les participants à l’étude se sentaient impuissants et dépendants, 
pour les contacts avec leurs enfants, des mères ou des personnes en charge des enfants,220 et ils 
avaient l’impression que leur identité paternelle était en grande partie éclipsée par leur statut et leur 
identité de prisonniers.221

5.4 «Prisonisation»
Les traits caractéristiques de la vie en prison et l’ensemble du système de la justice pénale 

sont à l’évidence des facteurs qui contribuent à façonner la manière de vivre la paternité derrière 
les barreaux.222  Les pères incarcérés doivent être considérés dans le contexte des prisons qui les 
détiennent.223  Pour un père incarcéré, la façon d’assumer sa paternité et son identité en prison est 
déterminée uniquement par un «pouvoir pénitentiaire» et est nécessairement règlementée, redéfinie 
et institutionnalisée ou «prisonisée».224  «L’institutionnalisation» est le processus par lequel on adopte 
les normes et les valeurs d’une institution et modifie son propre comportement pour s’adapter au 
nouvel environnement.  La «prisonisation» désigne cet effet tel qu’il se produit dans le contexte des 
prisons.225

La culture carcérale a des normes précises sur la manière dont l’homme doit agir dans l’idéal, 
et des idées sur la masculinité qui, si elles étaient adoptées, auraient toutes les chances d’éloigner un 
père incarcéré de l’identité qui soutient le développement positif de ses enfants.226  Il peut être moins 
acceptable, par exemple, qu’un prisonnier admette que ses enfants lui manquent dans une prison 
pour hommes que dans une prison pour femmes.  Dans la prison de Limerick en Irlande, un homme 
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a déclaré: «si vous demandez un prêtre ou un conseiller, on se moque abondamment de vous.  Si 
vous commettez le délit, vous devez assumer la peine comme un homme, si vous êtes pris.»227  Cette 
attitude peut inciter les pères emprisonnés à hésiter à revendiquer le droit aux contacts avec leurs 
enfants, ce qui signifie que la nécessité des contacts entre le père et ses enfants a toutes les chances 
d’être ignorée.228

5.5 Conclusions
Ces idées, bien qu’utiles, ne peuvent pas être appliquées de manière générale à tous les pères 

emprisonnés, vu que chaque situation et chaque établissement sont différents et que chaque détenu 
réagira de manière différente à l’emprisonnement, comme le feront aussi ses enfants.  Les relations 
familiales des détenus existant avant l’incarcération détermineront de façon importante celles qu’ils 
auront avec leurs enfants durant leur détention et après leur libération.  Parfois le père détenu n’a 
eu que peu de contacts avec ses enfants; dans ce cas, la détention n’aura sans doute pas de grands 
effets dans ce domaine.  Cependant, même dans ces cas, l’appauvrissement accru du point de vue 
économique et le sentiment de perte peuvent poser des problèmes aux enfants.  Par ailleurs, dans les 
cas où le père s’occupait beaucoup de ses enfants avant d’aller en prison, les sentiments de fierté, de 
souffrance, de deuil et le désir de voir les enfants avancer dans la vie peuvent pousser ce père à se 
détacher mentalement de sa famille.229

Certains pères sont capables de maintenir des relations positives et actives avec leurs enfants à 
partir de la prison.  Par exemple, un père détenu aux Etats-Unis s’est rendu compte que l’ami de son 
ex-femme maltraitait ses enfants, et il a demandé l’aide de travailleurs sociaux et de membres de sa 
famille pour les protéger.  Il a déclaré:» bien sûr, il est possible d’être un père fort même derrière les 
barreaux.  J’en suis la preuve vivante, de même que des milliers d’autres pères emprisonnés.  On ne nous 
en attribue jamais le mérite parce que nous sommes considérés comme les derniers des derniers.»230  
Pour certains hommes, l’incarcération est le catalyseur qui les amène à décider d’assumer leur rôle 
de père de manière nouvelle et plus positive.231  Un tiers des hommes interviewés pour une étude 
anglaise avaient l’impression que la prison avait pu les aider en quelque sorte à devenir de meilleurs 
pères en leur donnant l’occasion de faire le point sur leur style de vie et leurs relations familiales.232  
Cependant, ce phénomène ne peut se produire que si on fournit à ces pères des occasions de mettre 
ces changements en pratique avec leurs enfants.

De nombreux détenus, avant d’entrer en prison, ont de graves problèmes sociaux et affectifs 
susceptibles d’entraver leur capacité à exercer efficacement leur paternité; ces problèmes peuvent 
être liés à la toxicomanie, à des activités délictueuses répétées, à des relations violentes, à la maladie 
mentale et à une santé déficiente.  Aux Etats-Unis, 67% des pères incarcérés dans les prisons d’Etat 
disent qu’ils souffraient de dépendance à l’alcool ou à la drogue avant leur arrestation.233  Les cas 
signalés de symptômes cliniques graves de maladies mentales chez les pères détenus dans les prisons 
d’Etat atteignent 40% et 38% dans les prisons fédérales.234  De nombreux hommes détenus ne savent 
parfois pas vraiment comment être de bons pères, aussi la prison peut-elle leur offrir un élément 
positif dans ce domaine en mettant à leur disposition des programmes d’éducation parentale et de 
paternité.235

Malheureusement, selon les recherches, ces programmes de formation des parents dans les 
prisons ne sont offerts qu’à une minorité de pères.  Dans les prisons d’Etat aux Etats-Unis seuls 11 
pour cent de pères déclarent qu’ils ont participé à des cours de formation de parents ou d’éducation 
des enfants.236  Une enquête récente menée dans 315 prisons d’Etat a révélé que 90 pour cent des 
prisons pour femmes offrent ou sous-traitent des programmes d’école des parents, mais ce ne sont 
que 41% des prisons pour hommes et 55 pour cent des prisons mixtes qui en font autant.237  Ces 
programmes devraient être offerts à tous les parents dans toutes les prisons.
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De nombreux pères incarcérés désirent renforcer leurs compétences de parents,238 ils expriment 
des sentiments de proximité à l’égard de leurs enfants239 et espèrent vivre avec eux après leur 
libération.240  Toutefois, la réalité et les restrictions pratiques du contexte carcéral rendent la chose 
difficile.  Les notions idéalisées de la paternité qui peuvent se développer en prison comportent des 
dangers.  Certains aspects de la relation avec l’enfant prennent parfois des dimensions exagérées 
dans l’imagination du père, car il ne peut pas la vivre dans la réalité.  Une enquête auprès de 51 pères 
détenus aux Etats-Unis a révélé que plus de la moitié d’entre eux avaient des relations très proches 
avec leurs enfants, malgré le fait que 41 pour cent disaient qu’ils ne parlaient jamais de l’enfant avec 
leur partenaire ou ne le faisaient que rarement, et que près de deux tiers disaient n’avoir jamais reçu 
de visite de l’enfant.241

Plus ses enfants manquent à un père, plus celui-ci investit et les idéalise.  «C’est comme si l’enfant 
réel était en concurrence avec l’enfant imaginaire, et des visites mensuelles de quelques heures ne 
suffisent pas à remettre les rêves du père en concordance avec la réalité.  Au fil du temps, l’enfant 
se sent de plus en plus aliéné, ce qui aboutit parfois à une incapacité de communication avec le 
père.»242  Cela peut aussi déboucher sur une profonde déception au moment de la libération, si les 
visions de bonheur familial ne se réalisent pas.  Il arrive que les enfants ressentent un conflit entre 
leurs efforts pour trouver leur propre identité et leur indépendance d’une part, et, d’autre part, le 
désir de maintenir une relation avec leur père.  Comme le disait un enfant au cours d’un entretien: 
«Parfois, il attend trop de moi.  Il pense qu’il peut diriger ma vie même s’il n’est pas à la maison.  Il ne 
me comprend plus.»243

Les pères ne forment pas un groupe homogène, et une barrière qui paraît écrasante pour l’un 
d’eux peut sembler insignifiante à un autre.244  Toutefois, pour nombre d’entre eux, les difficultés qu’ils 
éprouvent en prison à maintenir un lien avec leurs enfants «agissent en sapant l’éducation et le soutien 
paternel» qui sont tous deux des dimensions centrales de l’identité paternelle contemporaine.245  Si 
le père se sent incapable d’assumer sa paternité alors qu’il est en prison, les enfants peuvent être 
perturbés.  Il faut prêter une attention très sérieuse aux diverses forces personnelles, familiales et 
publiques qui entravent les identités paternelles,246 afin de permettre aux pères détenus d’établir des 
relations positives avec leurs enfants et de les entourer le mieux possible.
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6. Jeunes pères détenus

On trouve un certain nombre de jeunes hommes en prison qui sont considérés comme mineurs 
et qui pourtant ont eux-mêmes des enfants.  Il est même possible que ce groupe soit plus susceptible 
de passer entre les mailles du filet juridique que les détenus adultes, et que leurs enfants aient moins 
de chances de voir reconnu leur droit à avoir des contacts avec leur père.

Au cours des 20 dernières années le taux d’incarcération de jeunes hommes aux Etats-Unis et 
au Royaume Uni ont augmenté de façon spectaculaire.  Entre 1982 et 1992, le nombre d’arrestations 
de jeunes hommes âgés de moins de 18 ans pour crimes violents a plus que doublé aux Etats-Unis247.  
Actuellement, près de 100’000 adolescents se trouvent dans des établissements pénitentiaires publics 
ou privés, des camps et des centres de traitement dans l’ensemble du pays.248  Au Royaume Uni, les 
jeunes adultes de sexe masculin forment actuellement le 42 pour cent des primo-délinquants.  Il y a 
lieu de croire que ce nombre comprend beaucoup de jeunes pères.249

Les Etats américains qui gardent des dossiers actifs sont peu nombreux, mais la California Youth 
Authority indique que 24 pour cent des détenus mineurs sont pères.250  Quelques statistiques du 
Royaume Uni montrent aussi que près d’un quart des détenus mineurs sont pères,251 alors que 
d’autres estimations indiquent qu’entre un quart252 et une moitié253 des hommes entre 18 et 21 ans 
détenus dans des prisons britanniques se savent pères.

Le chevauchement des facteurs de risque signifie que l’incarcération et la paternité juvénile se 
concentrent dans les mêmes communautés vivant dans la pauvreté, ce qui entraîne une représentation 
disproportionnée des jeunes pères dans les prisons.  En outre, il semble que les jeunes pères sont plus 
susceptibles que leurs camarades qui ne sont pas pères de se livrer à des comportements délinquants 
et d’aller en prison.254  Le Prison Reform Trust (Fondation pour la réforme des prisons) déclare que 
la probabilité d’être pères est six fois plus élevée chez les jeunes hommes détenus que chez ceux de 
l’ensemble de la population.255  Malgré ces chiffres et malgré le fait que les délinquants mineurs et 
les jeunes pères font l’objet de préoccupations nationales aux Etats-Unis et au Royaume Uni, on a 
accordé peu d’attention à l’ensemble de ces problèmes et «un nombre important et même croissant 
de … jeunes pères … sont soit en prison, soit en liberté conditionnelle.»256

L’emprisonnement parental a des conséquences à long terme dans ces jeunes familles et il est 
«impératif que nous affrontions les défis sociologique et les questions politiques que représentent 
les jeunes pères incarcérés…»257  Selon une recherche menée aux Etats-Unis, bien que 22 pour cent 
des jeunes pères détenus voient leurs enfants une fois par semaine, un tiers ne les voient jamais.258  
A cela, on donne trois raisons principales: le manque de moyens de transport, la «liste des visites» et 
les conditions d’entrée à la prison.259  Une difficulté particulière vient des limitations de la liste des 
visites: les hommes doivent spécifier le nom des personnes qui seront autorisées à les visiter.  Cette 
condition est particulièrement difficile à remplir pour les hommes dont l’amie n’est pas la mère de 
leurs enfants et pour ceux qui ont des enfants issus de plusieurs relations.  Cela peut signifier qu’ils 
doivent choisir quel enfant ils verront.260  A l’évidence, cela peut s’avérer très traumatisant pour les 
enfants.

Un autre problème qui affecte beaucoup, mais pas uniquement, les jeunes hommes dans les 
prisons est ce que l’on appelle le «hard-timing».  Cela arrive parfois au moment de l’entrée en prison, 
lorsque le détenu trouve difficile de faire face à la fois aux difficultés qui se présentent à l’intérieur et 
à l’extérieur de l’enceinte de la prison.  Il arrive par conséquent qu’il coupe tous les contacts avec le 
monde extérieur afin d’affronter les pressions à l’intérieur.  Cela peut causer du ressentiment dans 
les familles et nuire, parfois irrévocablement, aux relations avec les enfants.261
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6.1 Soutenir les enfants des jeunes pères emprisonnés
En travaillant auprès de jeunes pères détenus, on s’est aperçu qu’un grand nombre d’entre 

eux souhaitent parler avec quelqu’un qui connaît la paternité juvénile et que certains sont effrayés 
à l’idée d’être pères.  Ces hommes tendent à exagérer leurs qualités en tant que pères et à sous-
estimer le stress qui accompagne le fait d’être parent.  C’est là un phénomène répandu, mais il 
est particulièrement accentué chez ces hommes parce qu’ils ont peu de contacts réels avec leurs 
enfants et avec les personnes qui en prennent soin.262  Comme on l’a déjà vu, il peut être troublant 
pour des enfants de voir leur père emprisonné se faire sur eux des représentations idéalisées, ou se 
sentir incapable de remplir son rôle de père avec autorité.  En aidant ces jeunes pères à développer 
positivement leur parentalité à partir de la prison, on pourrait protéger leurs enfants d’une grande 
partie du traumatisme potentiel engendré par la situation.

Une étude sur «la mise au monde d’un moi possible»263 de parents ayant entre 18 et 21 ans, 
menée dans des prisons de Grande Bretagne, a montré que la majorité des jeunes hommes aspirent 
à «être là» pour leurs enfants durant et après leur séjour en prison.  Leurs pires craintes vont de la 
peur d’être de mauvais pères en général à celle de l’agression, de la séparation, de la consommation de 
drogue, et des problèmes intergénérationnels.  Les questions relatives à la violence ou à l’agressivité 
sont dominantes dans19 pour cent de toutes les peurs exprimées.  C’est un défi supplémentaire 
pour les praticiens de ce secteur qui travaillent auprès de ces hommes sur la gestion de la colère et 
de l’agression afin de s’assurer qu’ils ne mettent pas leurs enfants en danger.  Le fait de reconnaître 
les besoins et les anxiétés spécifiques des jeunes pères détenus leur permettra de travailler avec eux 
à réaliser leurs objectifs, à savoir devenir de meilleurs parents et établir des relations constructives 
avec leurs enfants.264

Le problème permanent de la recherche dans ce domaine est que la question est presque 
toujours considérée dans la perspective du père emprisonné, et pas dans celle des enfants.  Il existe 
de rares exceptions, notamment l’étude de Boswell intitulée Imprisoned Fathers: The Children’s View, 
dans laquelle l’auteur a interviewé les enfants eux-mêmes; cependant elle n’a pas été en mesure de 
parler avec des enfants de pères placés dans des institutions pour mineurs, car ces enfants avaient en 
moyenne moins de deux ans.265  Il s’ensuit une difficulté supplémentaire lorsqu’il s’agit de poursuivre 
des recherches et d’obtenir que les droits de ces enfants sans voix soient reconnus.

6.2 Considérations juridiques 
Cette question pose du point de vue juridique des problèmes intéressants, comme le montre 

au Royaume Uni le conflit existant entre la Loi sur les prisons (Prison Act) de 1952, le Règlement 
des prisons (Prison Rules) de 2000 et la Loi sur les enfants (Children Act) de 1989.  En 2003266 une 
cour britannique a jugé que, puisque la Loi sur les enfants n’impose pas d’obligations positives au 
Service des prisons, elle s’applique aux enfants qui sont dans des établissements de ce service soumis 
aux exigences nécessaires de l’emprisonnement.  Ainsi, les fonctions positives et les obligations de 
l’autorité locale ne cessent pas pour la simple raison que l’enfant est dans une institution pour jeunes 
délinquants.  La cour a jugé juridiquement faux le fait que le Règlement des prisons de 2000 déclare 
que «la loi sur les enfants ne s’applique pas aux moins de 18 ans» dans les prisons.267

Le Service des prisons n’a pas encore prouvé qu’il a compris ce que veut dire le fait que la Loi 
s’applique à tous les enfants détenus, y compris les pères ou les mères mineurs qui sont en prison, 
ainsi que les bébés vivant dans les Unités pour mères et enfants.268  Il faut reconnaître les droits des 
parents âgés de moins de 18 ans, en tant que mineurs et en tant que parents, et ceux de leurs enfants 
doivent être pris en compte à toutes les étapes du processus judiciaire en matière de justice pénale.  
Ce que nous faisons au niveau des mineurs entraîne des conséquences importantes pour l’avenir de 
ces jeunes hommes et de leurs enfants.269
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7. Libération et réinser tion

Les effets de l’emprisonnement parental sur les enfants ne cessent pas automatiquement lorsque 
le parent est libéré.  Au contraire, la famille doit affronter de nouveaux défis lorsqu’il s’agit de faire 
face à la réinsertion de la personne et de la négocier, ou aux conséquences de l’absence de contact 
lorsque les relations avec le membre de la famille en question sont définitivement rompues.270

7.1 Renégocier les relations
Il est probable qu’après une peine de prison, le père et les membres de sa famille auront évolué et 

il peut être difficile de s’adapter aux changements.  Les enfants ont grandi et les attentes concernant 
leur comportement et la manière dont ils vont traiter leur père libéré peuvent différer de celles de 
leur père.  Les enfants grandissent, évoluent, progressent, mais l’ancien détenu peut penser que le 
temps s’est arrêté.  Peut-être souhaite-t-il que les relations familiales soient telles qu’elles étaient 
avant sa condamnation.  Une mère raconte: «Elle avait trois ans lorsqu’il est allé en prison.  Elle a 
maintenant 13 ans.  Pour lui, elle est encore «son bébé».  Il ne peut pas accepter la manière dont 
elle s’habille et les décisions qu’elle prend.  Nous avons besoin de conseil familial.»271  Si l’enfant était 
très jeune lorsque son père est allé en prison, cette nouvelle présence d’un inconnu qui revient à la 
maison peut être pour lui cause de confusion et d’une certaine aliénation.  Une autre mère raconte 
que sa fille «venait de naître lorsqu’il est allé en prison.  Elle le connaît à peine.  Pour elle c’est comme 
si elle devait accepter un étranger à la maison.»272

Les probabilités sont grandes pour que des conflits éclatent lorsque le couple s’efforce de 
réorganiser sa vie et de renégocier les rôles au sein de leur relation et de la famille après une peine 
de prison.273  Cette période peut être pénible pour les enfants.  Il est aussi possible qu’une nouvelle 
«figure paternelle» ait pris de l’importance dans la vie de l’enfant pendant l’incarcération du père.  
Dans de nombreux cas, cette personne est aussi l’ami de la mère, mais il peut aussi s’agir d’un oncle, 
d’un grand-père ou d’un autre parent de sexe masculin.274  Des études qualitatives révèlent que les 
pères nouvellement libérés éprouvent souvent de la jalousie envers ces autres hommes.  Cela peut 
parfois les amener à abandonner tout effort pour s’impliquer dans la vie de leurs enfants.275  Il n’est 
pas surprenant que les pères aient signalé des contacts plus fréquents avec leurs enfants, après leur 
libération, lorsque la mère est restée seule que si elle a une nouvelle relation intime.276

Lorsque les enfants sont placés dans des foyers d’accueil, il peut être difficile pour le père de les 
retrouver au moment de sa libération.277  On prend rarement l’avis du père incarcéré au moment 
de prendre les décisions concernant le placement de ses enfants278 et des services de soutien 
devraient être mis en place pour veiller à ce que cela ne constitue pas un obstacle insurmontable au 
rétablissement du contact père-enfant, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant.

7.2 Identités résiduelles
Des études ont montré que les hommes sont particulièrement susceptibles de demeurer sous 

l’influence d’«identités résiduelles» héritées du cadre carcéral.  Celles-ci peuvent constituer un 
obstacle à la réinsertion dans la société et dans la famille279 et sont potentiellement nuisibles pour 
leurs enfants.  L’environnement carcéral est très structuré et contrôlé, ne laisse aux pères que peu 
d’autonomie dans tous les domaines de la vie.  Des manifestations d’agressivité et de comportements 
dominants sont souvent essentiels pour la sécurité du détenu et son succès en prison et les pères 
peuvent apprendre opérer un retrait social et à devenir méfiants et psychologiquement distants.  Ces 
caractéristiques s’opposent aux qualités favorisant le rétablissement de relations proches entre un 
père et ses enfants après un séjour en prison.280
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Ces «identités résiduelles» ne s’améliorent pas avec les conséquences pratiques du casier 
judiciaire.  Les questions structurelles, telles que le soutien donné aux enfants et leur bien-être 
peuvent limiter les possibilités qu’ont les pères de rétablir des relations avec leurs enfants.281  De 
nombreux pères détenus quittent la prison couverts de dettes et il leur est alors difficile, vu leur 
casier judiciaire et leurs compétences souvent limitées, de trouver un emploi.282  Une fille de 17 ans 
s’est dite inquiète du fait que, même après avoir purgé sa peine, son père «ne va pas pouvoir trouver 
un emploi et nous allons continuer à vivre en manquant d’argent.»283

Les problèmes financiers et le chômage peuvent pousser à la récidive, à une nouvelle arrestation 
et un nouvel emprisonnement.284  Ainsi, l’effet potentiellement traumatisant potentiel de la criminalité 
et de l’incarcération du père sur les enfants pourrait s’amplifier et des tensions accrues surgir avec 
d’autres membres de la famille et les personnes en charge des enfants.  En outre, le casier judiciaire 
peut affecter les possibilités d’emploi d’autres membres de la famille autant que celles de l’ancien 
détenu.  C’est particulièrement le cas dans les communautés peu nombreuses où les gens en savent 
généralement plus sur les autres et où la stigmatisation est plus difficile à éviter.  Cette question a été 
par exemple fréquemment évoquée par des familles de prisonniers au cours d’un projet de recherche 
à Limerick, Irlande.285

D’autres problèmes structurels peuvent se poser après la sortie de prison: incapacité de 
voter, de remplir certaines fonctions, restrictions  relatives au logement ou difficultés à obtenir des 
autorisations professionnelles.  Ces sanctions qui se prolongent menacent la notion de parentalité 
responsable chez les anciens détenus et limitent leur capacité à se réinsérer dans leur foyer et à en 
maintenir la stabilité pour le bien de leurs enfants.286  Ce déni du statut fondamental de citoyen et de 
père a pour effet que, pour les anciens détenus, la société devient une sorte de prison dans laquelle 
il est plus difficile d’assumer le rôle normal de citoyen ou de père.287

7.3 Services de soutien
Les services de d’aide aux contacts familiaux offerts à la sortie de prison sont limités, tant pour 

les mères que pour les pères.  Cependant, ceux qui existent sont centrés sur les femmes.  Aux Etats-
Unis, par exemple, seuls 8% des pères ont participé à des cours pour parents pendant l’année suivant 
leur sortie de prison.288  Une fois encore, tout soutien à la réunion de pères emprisonnés avec leur 
famille et leurs enfants ne peut être donné que dans les cas où le père ne risque pas faire courir des 
dangers à sa famille.

Malgré la rareté des services de soutien disponibles pour les enfants de pères incarcérés ou 
d’anciens détenus, les exemples de bonne pratique existent et valent la peine d’être signalés, pour les 
faire connaître et les reproduire ou les adapter ailleurs.
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8. Politiques, changements, bonne pratique

Avec l’accroissement de la population carcérale, on note un nouvel intérêt pour les enfants et 
les liens familiaux des détenus.  Dans une certaine mesure, cet intérêt a favorisé la création et le 
développement de projets et de soutiens à l’intention de ces groupes, que nous allons examiner dans 
ce chapitre.

8.1 Etats-Unis
Certains Etats ont pris des mesures visant à améliorer la qualité des zones de visites pour les 

enfants de pères détenus.  Bien que ces espaces ne soient habituellement pas aussi élaborés que ceux 
qui existent dans les prisons pour femmes,289 ils représentent un bon début.

Dans un centre de détention à San Antonio, Texas, des programmes de formation des parents 
existent sur un pied d’égalité.  Le projet PATCH (Les papas et leurs enfants) a été lancé en 1993 sur 
le modèle de MATCH, un programme destiné aux mères et à leurs enfants qui a débuté en 1984.  
Soixante-dix pères participant au programme PATCH vivent ensemble et doivent assister aux cours 
de formation pour parents et d’adaptation à la vie courante s’ils veulent demeurer dans ce quartier 
séparé des autres.290  L’Illinois a aussi fait preuve de bonne pratique dans ce domaine en mettant en 
œuvre des procédures destinées à aider les prisonniers à assumer leur paternité et le soutien de 
leurs enfants, composante essentielle de cette initiative pour une paternité responsable.

Un bon exemple de projet positif pour la période suivant la sortie de prison, aux Etats-Unis, est 
le «Projet feu vert» (Project Green Light»), projet pilote qui se déroule à New York.  Il comprend 4 
semaines de sessions sur la réinsertion dans la famille et est centré sur le couple, le rôle conjoint 
des parents et les relations avec la famille d’origine, il est placé sous la responsabilité d’un conseiller 
familial.291

8.2 Royaume Uni
Le système carcéral au Royaume Uni est en quelque sorte plus progressiste que celui des Etats-

Unis en ce sens qu’il promeut un idéal de réinsertion et, dans les «prisons ouvertes» tout au moins, 
les enfants peuvent nourrir de meilleures attentes et accéder plus facilement à leur père détenu.292  Le 
Ministère de l’Intérieur a soutenu une série d’initiatives destinées aux parents afin que les prisonniers 
aient davantage de contacts avec leur famille, même s’il n’existe pas de stratégie d’ensemble ni de 
financement centralisé à cet effet.293  En 2003 le «Department for Education and Skills» a rédigé un 
document énonçant la position de principe et intitulé «Every Child Matters» – Chaque enfant compte 
– qui tient compte des enfants de parents détenus; le rapport intitulé «Etapes suivantes» mentionne 
spécifiquement les mineurs délinquants; il n’est toutefois pas précisé de quelle manière ce soutien 
sera accordé dans la pratique.294

L’institution Huntercombe pour jeunes délinquants demande systématiquement aux jeunes 
hommes s’ils ont des enfants ou si leur partenaire est enceinte, on leur donne l’information concernant 
les visites et  les travailleurs sociaux qui s’occupent du cas sont invités à rencontrer les parents.295  
Cela peut servir à éviter que les droits des enfants et l’attention qui leur est due ne soient négligés.  
Les espaces de visite s’améliorent dans certaines prisons pour hommes, ce qui dénote peut-être 
qu’un «ethos de sauvegarde de la famille prend peu à peu de l’importance dans le système pénal 
britannique.»296

Il existe en Grande Bretagne quelques projets efficaces de soutien et de formation dont quelques 
uns sont destinés à des pères emprisonnés.  Un exemple, lauréat d’un prix, est le projet «Storybook 
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Dad» (le papa qui lit des histoires) grâce auquel un père peut lire une histoire sur une bande enregistrée 
et en faire faire un CD pour l’enfant.297  Un club semblable de livres et de bandes enregistrées existe 
en Irlande du Nord; il coopère avec la bibliothèque locale pour encourager les enfants à la lecture.298  
La bande ou le CD ont non seulement l’avantage que les enfants entendent la voix de leur père, mais 
aussi d’éviter la discrimination à l’encontre des pères qui lisent mal.  Les hommes qui ne savent pas 
lire répètent l’histoire que quelqu’un d’autre lit, et la bande est ensuite montée.  Ces projets ont 
d’autres avantages, notamment d’améliorer le niveau d’alphabétisation du père; en outre, les histoires 
permettent d’engager la conversation pendant les visites, car les pères et les enfants sont parfois un 
peu embarrassés au début d’une visite dans cet environnement.

Les cours de formation pour parents donnés dans les prisons et les institutions pour délinquants 
mineurs semblent avoir des résultats positifs.299  Un exemple particulièrement efficace est celui 
de «Parentcraft» (le métier de parent), un cours de 16 semaines donné à Aylesbury Men’s Young 
Offenders Institution (YOI), qui comprend une information sur le développement de l’enfant, les 
responsabilités des parents, l’identité masculine, l’affection et les stratégies disciplinaires positives; à 
la fin duquel cours, les participants reçoivent un certificat d’études officiel.300

Les programmes «Family Man» et «Fathers Inside» organisés par Safe Ground obtient aussi des 
résultats encourageants en se servant du théâtre et de vidéos, méthode qui les rendent accessibles 
à tous les détenus, quel que soit leur niveau d’alphabétisation ou de formation.301  Selon certaines 
recherches, les pères noirs et appartenant à d’autres groupes ethniques minoritaires, sont le groupe 
qui est le moins susceptible de s’intéresser à l’acquisition de méthodes d’éducation «traditionnelles», 
pour des raisons culturelles complexes.  Cependant, des organisations telles que Safe Ground 
constatent que leurs programmes sont très sollicités par des hommes de toutes les appartenances 
ethniques, à cause de l’accent mis sur les «réseaux familiaux» qui considèrent chacun comme membre 
d’une communauté.302

La majeure partie de l’aide offerte aux enfants de prisonniers au Royaume Uni ne provient pas du 
gouvernement, mais d’organisations à but non lucratif.  Depuis les années 1960, un certain nombre de 
groupes de soutien ou d’aide mutuelle se sont créés.  Des réseaux non officiels ont été formés pour 
les familles de prisonniers; ils peuvent constituer une source de soutien important et un refuge contre 
les étiquettes que la société impose, le fait de devenir bouc émissaire et la victimisation infligée par 
les médias et la collectivité en général.303  Au cours de ces dernières années, de nombreuses ONG se 
sont mises à travailler en coopération avec les prisons pour créer divers services304 et ont participé 
de manière importante à la création de centres pour visiteurs.  Parmi les exemples, on mentionnera 
le projet «Sunday Brunch» à la prison pour hommes d’Altcourse, qui a évolué pour devenir un vaste 
projet de visites, de journées familiales et de visites centrées sur les enfants, ainsi que les «Journées 
populaires des familles» et le Projet de soutien organisés par le Diocèse anglican de Blackburn dont 
le projet-pilote comprend des visites longues et un soutien communautaire pour les membres.305

8.3 Europe
Bien que la majorité des informations disponibles au sujet des bonnes pratiques concernant 

les enfants de pères emprisonnés proviennent de Grande Bretagne et des Etats-Unis, on trouve 
cependant aussi de bons exemples ailleurs.  La Fédération des Relais Enfants-Parents (FREP) est une 
organisation faîtière qui regroupe 17 associations de l’ensemble de la France306 et qui met à disposition 
des professionnels de l’éducation des enfants pour travailler, dans plus d’un quart des établissements 
pénaux, au maintien des relations compromises par la détention.  Ils assument des fonctions de 
médiateurs, accompagnent les enfants lors des visites et les soutiennent en les encourageant à 
exprimer leurs sentiments.307

La FREPS est aussi active à Bruxelles et s’efforce de favoriser les liens entre les enfants et les 
parents emprisonnés.  Les autorités belges n’organisent aucun cours dans les prisons pour encourager 
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les détenus à assumer leurs responsabilités envers leurs enfants, aussi le Relais Enfants-Parents met 
en place des groupes de discussion, des places de jeux, un soutien familial et trouve des bénévoles 
qui accompagnent les enfants lors des visites.308  Au Luxembourg, Service Treffpunkt offre une aide 
semblable et s’efforce d’aider les enfants séparés de parents - des deux sexes - emprisonnés à gérer 
leurs sentiments; l’organisation accompagne aussi les enfants dans les cas où, sans cette aide, les 
visites ne seraient pas possibles.309

L’association italienne Bambinisenzasbarre (BSS) anime des groupes de soutien pour mères ou 
pères détenus afin de ses sensibiliser aux divers aspects des relations parents-enfants et renforcer 
leurs compétences parentales.  Elle offre aussi un soutien psychologique et des aides pratiques.310  
Cette approche est certainement très utile, mais elle peut être onéreuse car elle exige l’intervention 
de professionnels tels que psychologues, juges, travailleurs sociaux et représentants de diverses 
institutions.  On trouve un exemple d’aide beaucoup moins chère dans la pratique des cercles d’étude 
suédois.  Ces cours d’éducation en groupe fonctionnent dans les prisons pour hommes et pour 
femmes dans l’ensemble de la Suède et sont souvent dirigés par des fonctionnaires de prison qui ont 
été spécialement formés pour cela.311  Il est démontré que des pères, en particulier, ont tiré grand 
profit de ce projet.312

Dans la prison de Roermond, aux Pays-Bas, un programme offre aux pères emprisonnés des 
occasions de contact physique avec leurs enfants (les enfants peuvent monter sur les genoux de leur 
père et les embrasser); il s’est avéré que les visites faites dans ces conditions sont devenues plus 
calmes et plus humaines.313  Ce type de visite peut sans doute contribuer à résoudre le problème de 
pères qui ont de la peine à jouer leur rôle de «compagnon de jeu» même en prison.  Il existe aussi 
des projets qui offrent des places de jeu surveillées dans certaines prisons au Royaume Uni et en 
Belgique, grâce à des bénévoles et au soutien de diverses fondations.314

8.4 Insuffisances
Dans une certaine mesure, ces exemples de bonnes pratiques prouvent que les attitudes sont en 

train de changer par rapport à l’aide aux enfants de parents détenus et aux perceptions de la paternité.  
La mise en œuvre de certaines initiatives d’Etat visant à une paternité responsable défie l’opinion 
conventionnelle qui considère les responsabilités familiales de pères incarcérés comme relevant de la 
sphère privée.315  Toutefois, malgré quelques approches prometteuses, les projets existant en faveur 
des enfants de parents emprisonnés en général, et en particulier de ceux dont le père est détenu, 
restent rares.

L’augmentation du nombre de projets d’aide n’a pas suivi la croissance de la population carcérale.316  
Et les projets existants souffrent d’une absence d’évaluation indépendante.317  Il ne suffit pas de 
mettre un projet en place si son efficacité reste inconnue.  Le programme Long Distance Dads (pères 
à distance), qui fonctionne dans les établissements pénaux de 19 Etats des Etats-Unis, a été évalué 
de manière empirique et il s’est avéré qu’il n’avait un impact sur aucune des 20 variables du résultat 
attendu.  L’évaluation mentionne l’absence d’instruments sensibles à la participation des pères dans 
le contexte de la prison comme l’une des causes possibles.318

Les services des prisons et de la liberté surveillée ne sont pas nécessairement au courant des 
questions concernant les enfants des prisonniers; c’est particulièrement le cas s’agissant des enfants 
de pères emprisonnés, parce que les liens père-enfant ne sont souvent pas visibles.  En outre, lorsque 
le personnel carcéral reconnaît l’importance du maintien des liens familiaux, la question est vue 
principalement dans la perspective de ce qui pourrait être bon pour le prisonnier, plutôt que pour 
l’enfant.319  On note peu de sensibilisation aux questions concernant les familles des prisonniers chez 
les personnes qui travaillent auprès des enfants et chez les membres du personnel de prison ainsi 
que dans les services de liberté surveillée.  De nombreuses prisons ignorent les pratiques efficaces 
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relatives aux services de protection des enfants, les interventions sont souvent pratiquées de manière 
insatisfaisante et on note beaucoup de désinformation sur le sujet du bien-être global de l’enfant, qui 
va plus loin que la simple protection.320

Pour les enfants de parents emprisonnés – des deux sexes – la prise en charge est incohérente, 
variable et inadéquate.  Les institutions communautaires et bénévoles, qui fournissent des services 
essentiels, se sont développées au hasard, sans cadre politique clair de la part du gouvernement ou 
sans financement stable.321  Nombreux sont ceux qui sont mal à l’aise du fait que ces organisations 
assument des responsabilités qui, sans aucun doute, sont du ressort du secteur public.322  Ces exemples 
montrent que certaines choses peuvent être faites et sont faites, mais les lacunes et l’absence d’une 
politique et d’une pratique systématiques demeurent évidentes.
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9. Solutions de substitution et recommandations

9.1 Questions juridiques
La Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant déclare que les enfants doivent 

être protégés contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, 
les activités, les opinions déclarées ou les convictions de leurs parents, et que l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale dans toutes les décisions qui le concernent.323  En 
outre, elle met l’accent sur le droit de l’enfant d’entretenir régulièrement des relations personnelles 
et des contacts directs avec le parent dont il est séparé.324  Chaque situation de détention d’un 
parent devrait être traitée individuellement, afin de s’assurer que les effets de l’emprisonnement 
sur les enfants soient dûment pris en compte.  A l’exception toutefois des circonstances où cela est 
contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant, la politique de prise en charge de l’enfant doit permettre 
l’établissement et la poursuite du contact avec les deux parents.

Aux Etats-Unis en particulier et dans les pays poursuivant les mêmes politiques, il faut examiner 
plus soigneusement la question de la suspension des droits parentaux des personnes emprisonnées, 
pour assurer la cohérence avec la sécurité et le bien-être des enfants.325  L’attitude de «tolérance 
zéro pour le crime», qui a conduit à une politique de condamnations obligatoires à des peines de 
longue durée, doivent être révisées et un changement visant à un recours plus fréquent à des peines 
non privatives de liberté et à la justice restauratrice serait «une bouffée d’air frais et une évolution 
qui aurait dû avoir lieu depuis longtemps»,326 et qui éviterait la «tolérance zéro à l’encontre des 
enfants» des prisonniers.327

9.2  Enfants vivant en prison avec leur père
Les cas connus d’enfants vivant en prison avec leur père sont rares, mais lorsqu’ils se présentent, 

il faut mettre en place des installations appropriées et des mesures de protection adéquates.  Les 
conditions de détention ne doivent pas affecter la sécurité, le bien-être ou les possibilités de 
scolarisation de ces enfants.  Lorsqu’il n’existe pas de dispositions pour les enfants vivant en prison, 
ou pas de dispositions adéquates, on étudiera des solutions de rechange pour les enfants dont les 
pères détenus assument la charge (voir ci-dessous).

Dans les pays où il est plus habituel que des enfants résident avec leur père en prison (en Bolivie 
par exemple), on améliorerait beaucoup la situation en réduisant le recours à la détention préventive 
et sa durée ainsi que d’autres irrégularités de procédure, ce qui diminuerait le nombre des enfants 
vivant en prison et réduirait la surpopulation.328

Les prisons doivent disposer de personnel continuellement sur place pour surveiller la sécurité 
des enfants qui s’y trouvent.  En outre, la société civile et les organisations non-gouvernementales 
(ONG) devraient recevoir un soutien pour leurs activités dans les prisons, car dans de nombreux 
cas, ce sont des bénévoles et des organisations de bénévoles qui organisent des programmes pour 
les enfants et fournissent des services essentiels aux familles.329

9.3 Mesures non privatives de liberté
Une option évidente permettant de prévenir les effets nuisibles de l’emprisonnement parental sur 

les enfants consiste à emprisonner moins de parents, soit en préventive, soit après la condamnation.  Les 
délinquants non violents, particulièrement ceux qui ont commis des délits liés à la drogue, représentent 
une proportion croissante de la population délinquante des Etats-Unis et sont très nombreux parmi 
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les parents incarcérés.330  Il arrive que l’on utilise les prisons comme «dépotoirs» pour personnes en 
situation d’échec dans une série de domaines, notamment par les services éducatifs, psychiatriques, 
psychologique, les centres spécialisés de traitement de la toxicomanie et, plus généralement, par une 
société qui les marginalise.331

On parle plus souvent de mesures non privatives de liberté pour les mères que pour les pères.  
Cependant, si on donne aux pères l’accès à des programmes de soutien et à des peines de substitution 
à la prison ainsi qu’à la détention préventive, permettant ainsi à des délinquants non violents de vivre 
avec leurs jeunes enfants, on pourra maintenir l’intégrité de familles vulnérables et briser les cycles de 
pauvreté et d’emprisonnement qui passent d’une génération à l’autre.332  Les peines de substitution 
pourraient notamment comprendre les condamnations avec sursis, la liberté surveillée, la supervision 
intensive, les bracelets électroniques, les travaux d’intérêt général et les amendes.  «Des changements 
fondamentaux doivent intervenir dans les politiques visant à ce que l’incarcération devienne le dernier 
recours et non la première option.»333

9.4 Projets de soutien
Il importe de mettre en œuvre une double méthode qui ait pour objectif non seulement la 

recherche de solutions non privatives de liberté, mais aussi de programmes permettant de réduire 
les effets nuisibles de l’emprisonnement dp’un parent lorsqu’il intervient.  Les enfants peuvent être 
protégés de certains de ces effets par des dispositions de prise en charge stables, une aide financière, 
un soutien social, des programmes destinés aux parents et des procédures améliorées pour les visites 
en prison.334

Des emplois en prison et des projets permettant d’y travailler peuvent contribuer à lutter contre 
la pauvreté chez les enfants et aider le père détenu à se sentir moins incapable de remplir son rôle 
de parent.  L’emprisonnement d’un père a le plus souvent de graves conséquences financières pour la 
famille restée à l’extérieur et il faudrait automatiquement évaluer les besoins de celle-ci au moment 
de l’incarcération.  L’inventaire des dettes et des obligations financières pourraient faire partie du 
processus d’entrée en prison, un suivi pourrait être offert pour gérer les dettes et aider les pères 
après leur libération.335  De telles mesures pourraient contribuer à ce que les enfants ne grandissent 
pas dans la pauvreté et éviter au père des arrestations et des condamnations à répétition.

Pour aborder le problème sous l’angle de la justice pénale, le recours à la justice restauratrice 
peut contribuer à réduire la stigmatisation associée à la prison qui peut causer du tort aux enfants 
et aux familles.336  Les enseignants et les professionnels travaillant auprès des enfants devraient être 
formés à gérer les problèmes qui affectent les enfants de parents emprisonnés, afin de prévenir la 
discrimination et la stigmatisation qui s’exercent à l’égard des enfants; on devrait donner congé aux 
enfants qui vont voir un parent en prison, si ces visites sont bénéfiques pour eux.337

Quant aux pères emprisonnés, le fait de travailler en prison, d’acquérir de nouvelles compétences, 
y compris en matière de parentalité, et entreprendre des études peut les aider à se sentir plus capables 
de subvenir aux besoins de leur famille, de planifier des contacts réguliers et mieux s’occuper de 
leurs enfants.338  Il importe de permettre aux pères d’établir leurs propres stratégies et de se fixer 
eux-mêmes des objectifs339 s’agissant de maintenir des contacts familiaux, car cela peut les aider à 
assumer leur rôle de père de façon plus active et plus positive.  Les programmes à cet effet doivent 
évidemment tenir compte des différences culturelles en matière de définitions de la famille ainsi que 
des attentes en matière de comportement.340

Quelques recommandations utiles émanent d’un projet de recherche sur les familles de prisonniers 
à Limerick, Irlande.  Elles préconisent notamment une gestion positive de la sentence, la présence 
d’une personne de contact désignée au sein de la prison, un programme coordonné préalable à la 
libération,341 des visites longues et adaptées aux familles, un espace de discussion, une formation 
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pour le personnel de la prison sur les liens familiaux et un mécanisme de plainte efficace.342  En ce 
qui concerne spécifiquement les enfants, la recherche suggère l’élaboration de lignes directrices pour 
aider les parents à informer les enfants sur les peines de prison, la publication de documentation, des 
programmes de formation pour les enseignants, les travailleurs sociaux et les autres instances qui 
ont affaire à ces enfants, et le recrutement de personnel de prison spécialement chargé de travailler 
auprès des enfants.343

9.5 Contacts
Il existe un certain nombre de projets, tout au moins dans l’Union européenne et aux Etats-

Unis, qui cherchent à faciliter pour les prisonniers de sexe masculin les contacts familiaux; certains 
de ces projets se sont avérés efficaces.  Nous avons besoin d’une enquête exhaustive des dispositifs 
actuels et potentiels favorisant les contacts entre des pères incarcérés et leurs enfants,344 et d’une 
uniformisation de bons systèmes de visites dans les prisons.

Nombre des projets de soutien seraient plus efficaces s’il existait une meilleure coopération 
entre la justice pénale et les institutions communautaires.  Cela pourrait amener à un partage des 
ressources et à des stratégies permettant d’obtenir davantage de ressources pour continuer la 
mise en œuvre des programmes.345  Cette coopération pourrait aussi favoriser une compréhension 
commune de ce qu’il faut faire pour éviter les incohérences, les lacunes ou les doubles emplois dans 
l’offre des services.

Il devrait y avoir des services accompagnant les enfants en visite lorsqu’ils se heurtent à des 
obstacles pratiques.  Une option possible est celle de services juridiques pour les parents détenus, 
dont l’objectif premier serait de les aider à maintenir une relation saine et constructive avec leurs 
enfants.346  On aurait aussi besoin de services qui aident les enfants à faire face à l’emprisonnement 
d’un parent.  L’intérêt supérieur de l’enfant doit demeurer une considération primordiale dans ces 
types d’intervention.

9.6 Réinsertion
On continuera à soutenir les enfants de parents détenus après la fin de la peine, pour aider à 

reconstruire les relations familiales et assurer une bonne prise en charge des enfants.  De nombreux 
pères n’ont pas les moyens de passer du temps non payé dans des programmes de formation et 
d’éducation après leur libération,347 aussi il faudrait les encourager à participer à de tels programmes.  
Les politiques nuisibles qui affectent les anciens délinquants doivent être revues et le soutien prévu 
après la sortie de prison doit être développé d’une manière qui tienne compte des pères.348

Il serait utile d’aider les anciens détenus à s’assurer des ressources économiques pour qu’ils 
puissent subvenir aux besoins de leurs enfants, utile aussi de leur fournir l’accès à un conseil familial 
et à d’autres services pour la période de transition, dans la mesure où cela est approprié.349  La 
création d’un service de suivi auprès des anciens détenus peut contribuer à améliorer la prise en 
charge après la sortie de prison.350  Dans l’idéal, la préparation à la sortie devrait commencer le jour 
de l’entrée en prison351 afin de réduire au minimum les perturbations affectant la vie des enfants de 
détenus pendant et après l’exécution de la peine.

9.7 Pour aller plus loin dans la recherche
Des recherches récentes sur les pères détenus et leurs familles ont conclu que «le plus frappant 

est l’absence de recherches rigoureuses visant à mieux comprendre ls pères détenus et leurs 
familles et à les aider».352  Les études disponibles sont pour la plupart limitées, qualitatives et non 
représentatives.353
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Des recherches sont nécessaires pour distinguer les facteurs de stress et les conséquences 
particulières dues au fait d’avoir un père ou une mère en prison, ainsi que les effets qu’a le moment 
de leur emprisonnement sur le développement des enfants.  Les recherches futures devront inclure 
l’opinion des enfants eux-mêmes et des observations systématiques de l’interaction parents-enfants, 
au lieu de ne se fier qu’aux dires des parents et à des sources de seconde main pour parler des 
enfants et de ce qui les affecte.

Des études prospectives longitudinales qui suivent des enfants au travers des différentes étapes 
des démêlés de leurs parents avec le système pénal seraient utiles pour évaluer les changements 
survenant dans leur bien-être et identifier, en vue de futures interventions, les facteurs de risque et 
de protection sur lesquels on a prise.354  La récolte de statistiques officielles sur le nombre d’enfants 
affectés dans le monde par l’emprisonnement d’un parent constituerait une aide considérable.  
On aurait aussi besoin d’évaluations en profondeur des politiques et des programmes destinées à 
promouvoir la responsabilité paternelle et maternelle en prison, et les projets de soutien doivent être 
accrus et standardisés.
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10. Conclusion

L’emprisonnement d’un père est souvent nuisible pour ses enfants.  Il peut entraîner des 
problèmes dans le domaine de la santé, des ressources financières et du comportement, ainsi que des 
tensions dans la relation entre les enfants et la personne qui s’occupe deux, l’ensemble de la famille 
et la communauté locale.  Comme le précise la Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l’enfant, ces enfants ne doivent pas être en butte à la discrimination en raison du statut juridique ou 
des activités de leurs parents, et leur intérêt supérieur doit être pris en considération.

Il est nécessaire de mettre davantage l’accent sur la justice restauratrice et sur les solutions de 
substitution à la détention préventive et à l’emprisonnement.  Cependant, lorsque l’emprisonnement 
du père intervient, il doit déclencher une évaluation et des mesures de prise en charge automatiques 
pour les enfants affectés afin d’alléger les impacts de l’emprisonnement de même que tout désavantage 
préexistant.  Lorsque les enfants sont autorisés à résider en prison avec leur père, des mesures de 
sécurité strictes doivent être mises en place et des dispositions prises pour assurer leur bien-être.  
Les contacts entre les enfants restés à l’extérieur et le père détenu doivent être facilités dans la 
mesure où cela est dans l’intérêt supérieur de ces enfants.  D’autres dispositions en vue des visites 
prendront en compte la nature particulière de la paternité derrière les barreaux afin que le contact 
soit favorable au maintien du lien père-enfant.

Les programmes des prisons fondés sur des stéréotypes de genre devraient être modifiés et des 
cours destinés aux parents ainsi que des projets de travail devraient être disponibles pour les pères 
détenus.  Cela leur permettra d’assumer leur rôle de père de manière plus responsable et améliorera 
la manière dont ces hommes peuvent prendre en charge leurs enfants.  Les dispositions destinées 
aux pères emprisonnés doivent tenir compte des jeunes pères et des mineurs détenus dans les 
institutions correctionnelles pour mineurs.  Il faut aussi assurer aux anciens détenus et à leurs enfants 
un suivi et un soutien après la sortie de prison.

Les publications antérieures de QUNO sont principalement centrées sur les enfants de mères 
emprisonnées.  C’est là un groupe dont les besoins sont spécifiques et urgents et il faut continuer à 
œuvrer dans ce domaine.  Toutefois, les enfants de pères détenus partagent certains de ces mêmes 
besoins et ont quelques préoccupations particulières.  Il faut espérer que la présente publication 
sensibilisera les lecteurs à ces préoccupations au sujet des enfants dont les pères sont en prison, de 
sorte que l’on puisse les étudier parallèlement à celles qui sont spécifiques aux enfants de mères 
emprisonnées et promouvoir les droits des enfants de parents détenus des deux sexes, de manière 
égale, mais appropriée au genre respectif.
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Les enfants ont aussi besoin d’un père:  
enfants dont les pères sont en prison
 En raison des proportions relatives d’hommes et de femmes 
incarcérés, beaucoup plus d’enfants sont touchés par 
l’emprisonnement de leur père que de leur mère.  Toutefois, 
l’impact sur les enfants peut être très différent.  Cet étude 
examine la situation des enfants dont le père est emprisonné 
et cherche à identifier les similarités et les différences 
entre ces enfants et ceux dont la mère est emprisonnée.  Il 
vient compléter les précédents études de QUNO sur les 
enfants de mères incarcérées, permettant une meilleure 
compréhension et considération des besoins d’enfants de 
parents emprisonnés.
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